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INTRODUCTION 

La borréliose de Lyme est une zoonose due à la bactérie Borrelia burgdorferi, transmise par les 

morsures de tiques du genre Ixodes. En France, l’incidence de la pathologie est en augmentation, et 

elle est endémique dans certaines régions, dont l’Alsace (1). 

En médecine générale, les consultations sur ce sujet sont fréquentes et les médecins généralistes 

doivent faire face à de nombreuses interrogations. La maladie de Lyme occupe le devant de la scène 

médiatique et force est de constater qu’elle suscite de l’inquiétude dans la population. 

En effet, les polémiques et controverses se succèdent. Des patients, ainsi que certains médecins, 

imputent une multitude de symptômes discutables à la maladie de Lyme, accusent les tests 

sérologiques de manquer de fiabilité et remettent en question les traitements validés. Ces débats sont 

amplement relayés par les médias de masse, le sujet semblant être un enjeu médiatique important. 

Plusieurs études ont montré l’influence des médias sur l’opinion publique en matière de santé et sur 

les comportements de soins (2,3). Par ailleurs, le patient s’informe largement sur sa santé en dehors 

des cabinets médicaux et des hôpitaux. La relation médecin-malade s’en trouve ainsi remaniée. Dans 

le cas de la maladie de Lyme, afin d’appréhender pleinement le débat qui dépasse les limites de la 

sphère médicale, avoir une connaissance globale de l’information exposée dans les médias peut 

s’avérer être un atout précieux face au patient de plus en plus impliqué dans sa santé. 

L’objectif de notre étude est de préciser l’information véhiculée par les médias d’information français 

concernant la maladie de Lyme, et plus particulièrement en Alsace, région endémique de la borréliose 

où le débat se cristallise. Nous avons choisi de nous intéresser à la maladie de Lyme au travers de la 

télévision, la presse écrite quotidienne et la radio sur la période allant de 2006 à 2017.  
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LA MALADIE DE LYME EN FRANCE AUJOURD’HUI : ENTRE 

(IN)CERTITUDES ET CONTROVERSES 

1) Épidémiologie et vecteurs 

A. Épidémiologie 

La borréliose de Lyme est la maladie infectieuse transmise par les tiques la plus fréquente et touche 

une grande partie des pays à climat tempéré. De nombreuses études montrent que son incidence 

augmente en Amérique du Nord et en Europe (4–10). Des études évoquent également l’influence du 

changement climatique dans les prochaines décennies comme facteur favorisant la propagation des 

tiques (11). A ce jour, il n’existe pas de surveillance européenne centralisée et standardisée. La 

borréliose de Lyme reste cependant incluse dans le programme « Emerging and vector borne 

diseases » de l’European Centre for Disease Prevention and Control (ECDC) (Annexe 1). 

En France, la surveillance de la borréliose de Lyme est effectuée par le réseau Sentinelles de l’Institut 

National de Veille Sanitaire (InVS) depuis 2009. D’autres études d’incidence sont également menées, 

par exemple l’étude Alsa(ce)tique 2014-2015 (par l’InVS) dont l’objectif principal était d’évaluer 

l’incidence de la borréliose de Lyme, de l’encéphalite à tique et de l’anaplasmose granulocytaire 

humaine en Alsace (12). Une autre étude a évalué l’incidence hospitalière à travers le codage du 

Programme de Médicalisation des Systèmes d'Information (PMSI) sur la période 2005-2016 et n’a pas 

retrouvé l’augmentation d’incidence constatée dans les études « ambulatoires » (13). 

En 2016, selon le réseau Sentinelles de l’InVS en France, le taux d’incidence annuel de la borréliose de 

Lyme a été estimé à 54 647 cas, soit 84 cas pour 100 000 habitants. En 2015, ce taux était de 51 cas 

pour 100 000 habitants. Il existe une grande disparité régionale et départementale, avec des incidences 

élevées (> 300 cas/100 000) dans l'Est et le Centre (notamment en Alsace, l’incidence est estimée à 
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281 cas/100 000), et plus faibles (< 100/100 000) à l'Ouest et au Sud, dans le pourtour méditerranéen 

(1) (Annexe 2). 

Aux Etats-Unis, en 2016, selon le Centers for Disease Control and prevention (CDC), il existerait entre 

30 000 et 300 000 nouveaux cas par an en fonction des réseaux de surveillance (14). 

 

B. Vecteurs 

Les espèces du complexe Borrelia burgdorferi sensu lato (Bb sl) sont transmises par une tique 

appartenant au genre Ixodes. Le cycle de la tique, qui peut vivre 3 ans, est constitué de 3 stades : larve, 

nymphe et adulte ; au cours desquels la tique prend un seul repas à chaque étape de son 

développement (Annexe 3). La présence de tiques a été notifiée sur l’ensemble du territoire français, 

les hôtes des larves et des nymphes étant principalement de petits rongeurs et des oiseaux. En cas de 

piqûre, le risque de transmission à l’homme, hôte accidentel, est variable et dépend notamment du 

temps de contact avec un risque maximal à 48h. 

 

2) Diagnostic 

A. Méthode diagnostique 

Le diagnostic de la borréliose de Lyme se fait essentiellement par une sérologie. Il s’agit donc d’un 

diagnostic indirect par détection des anticorps dirigés contre les antigènes borréliens. Cette technique 

repose sur la réalisation d’un premier test sensible ELISA (technique immuno-enzymatique de 

dépistage, ou Enzyme-Linked Immuno Assay), confirmé par un test spécifique Western Blot (technique 

de confirmation par immuno-empreinte) servant à éliminer les faux-positifs du test ELISA. Les autres 

techniques diagnostiques, notamment directes par culture et PCR, sont préconisées uniquement en 

cas de suspicion de forme particulière de borréliose de Lyme (15–17) (Annexe 4). 
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B. Valeur diagnostique des sérologies 

Dans le test ELISA, les IgM apparaissent 4 à 6 semaines après le début de l’infection et atteignent leur 

taux maximum 6 à 8 semaines plus tard. Ils peuvent persister plusieurs mois. Les IgG apparaissent 2 à 

3 semaines après les IgM, atteignent leur taux maximum entre 2 et 3 mois plus tard et peuvent rester 

élevés plusieurs mois après la disparition des signes cliniques. 

La sérologie est considérée comme positive uniquement si les deux tests sont positifs. Cependant, la 

sérologie ne permet pas de différencier une infection active d’une cicatrice sérologique, ce qui rend 

indispensable de proposer ces examens biologiques seulement en cas de suspicion clinique avec une 

symptomatologie évocatrice. La sérologie est donc utilisée comme aide au diagnostic. 

 

3) Recommandations et cadre officiel 

A. Société de pathologie infectieuse de langue française (SPILF) 

La dernière conférence de consensus de la SPILF date de décembre 2006 et reste la référence dans le 

diagnostic et la prise en charge de la borréliose de Lyme en France (18). Ces recommandations sont en 

accord avec l’European Union Concerted Action on Lyme Borreliosis (EUCALB), un programme 

européen financé par l’Union Européenne, qui a pour but de définir les critères cliniques et biologiques 

standardisés de la borréliose de Lyme ainsi que de coordonner les méthodes diagnostiques en Europe.  

 

B. Centre National de Référence des Borrelia (CNR) 

Le CNR des Borrelia a été créé en 2002 et est basé à Strasbourg depuis 2012. Le CNR a des missions de 

surveillance épidémiologique et de développement des méthodes diagnostiques avec isolement, 

identification et typage de souches de Borrelia. 
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C. Infectious Diseases Society of America (IDSA) et International Lyme and Associated 

Diseases Society (ILADS) 

Les dernières recommandations de la société savante d’infectiologie des Etats-Unis, l’IDSA, datent de 

2006 (19). La stratégie diagnostique préconisée est similaire à celle recommandée par la SPILF. 

L’antibiothérapie indiquée en fonction des stades de borréliose, bien que différant par quelques 

points, demeure également dans la même ligne directrice des recommandations françaises. 

Aux Etats-Unis, l’IDSA est opposée à l’ILADS, organisation regroupant des militants pour la 

reconnaissance d’une forme de maladie de Lyme chronique et sa prise en charge par une 

antibiothérapie prolongée.  

 

D. Haut Conseil de Santé Publique (HCSP) 

Dans le contexte de débat des dernières années, le Haut Conseil de Santé Publique (HCSP) a émis un 

rapport en décembre 2014 pointant le manque de performance des tests diagnostiques pratiqués (20). 

C’est également dans cette ambiance de controverse que la SPILF a publié un communiqué en juillet 

2016 afin de confirmer sa position, notamment concernant l’établissement du diagnostic (16). Le 

communiqué conforte la valeur diagnostique des sérologies, leurs limites étant minimes au regard du 

bénéfice apporté dans la recherche diagnostique. 

 

E. Haute Autorité de Santé (HAS) 

Dans le cadre du plan national de lutte contre la maladie de Lyme annoncé par le gouvernement en 

septembre 2016, la HAS a diffusé en juin 2018 des recommandations de bonnes pratiques dans la prise 

en charge globale de la maladie de Lyme et, plus largement, des maladies vectorielles à tiques (21). Le 

groupe de travail a réuni 25 médecins experts, 1 pharmacien et 2 représentants de patients. In fine, 
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aucun membre du groupe de travail n’endosse le texte établi (dans son intégralité ou partiellement), 

ce qui illustre l’absence de consensus émanant du document. 

Les principaux points de ces recommandations sont résumés ci-après.  

 

a. Classification clinique  

Dans les recommandations de la HAS, la classification de phase primaire, secondaire et tertiaire de la 

borréliose de Lyme est reformulée par une autre catégorisation : 

- Forme localisée précoce : caractérisée par l’érythème migrant.  

- Forme disséminée précoce : évoquant des symptômes évoluant moins de 6 mois après 

l’apparition des premières manifestations cliniques, comprenant :  

o L’érythème migrant à localisation multiple ; 

o Le lymphocytome borrélien ; 

o Les atteintes neurologiques qualifiées de précoces : périphériques (méningo-

radiculite, paralysie faciale) et centrales (méningite, méningo-myélite et méningo-

encéphalite). 

- Formes articulaires, cardiaques et ophtalmologiques :  

o La forme articulaire est caractérisée par une mono-arthrite dans l’atteinte précoce, 

puis évolue par poussée dans les atteintes chroniques ; 

o L’atteinte cardiaque est principalement définie par les troubles de la conduction type 

blocs auriculo-ventriculaires ; 

o Les atteintes ophtalmologiques les plus fréquemment retrouvées sont l’uvéite et la 

neuropathie optique. 

- Formes disséminées tardives :  définies par un tableau évoluant plus de 6 mois après 

l’apparition des premiers symptômes : 

o L’acrodermatite chronique atrophiante ; 
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o Les atteintes neurologiques tardives : périphériques (polyneuropathies sensitives) et 

centrales (encéphalites ou encéphalo-myélites chroniques progressives, 

hydrocéphalies chroniques et vascularites cérébrales) ; 

o Troubles psychiatriques (principalement troubles anxieux ou troubles de l’humeur). 

- Symptomatologie/syndrome persistant(e) polymorphe après une possible piqûre de tique 

(SPPT). Cette appellation fait référence à un tableau associant une asthénie chronique, des 

algies diffuses et des plaintes cognitives dans les suites d’une piqûre de tique (avérée ou non) 

mais sans arguments cliniques ou biologiques pour une des formes de borréliose précitées. 

 

 

b. Examens complémentaires 

La recommandation de la réalisation des examens complémentaires, notamment à visée diagnostique, 

est inchangée. 

 

c. Traitement 

Le traitement préconisé est peu modifié par rapport à la conférence de consensus de 2006. 

Pour la forme localisée précoce (phase primaire), le traitement conseillé est toujours l’amoxicilline 

1gx3/j ou la doxycycline 100mgx2/j pour une durée de 14 jours. En 2ème intention, l’azithromycine est 

recommandée (au lieu de céfuroxime-axétil) avec une dose de charge de 1g le 1er jour puis 500mg/j 

pour une durée de 10 jours.  

Pour les atteintes neurologiques précoces, la ceftriaxone 2g/jour ou la doxycycline 200mg/jour 

pendant 21 jours sont indiquées en première ligne (l’amoxicilline ne fait plus partie des propositions 

thérapeutiques pour le traitement de la paralysie faciale isolée).  
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d. Symptomatologie/syndrome persistant(e) polymorphe après possible 

piqûre de tique (SPPT) 

Les recommandations de la HAS s’inscrivent dans un contexte de polémique et ont cherché à apporter 

des réponses aux questions et aux attentes concernant le tableau SPPT (ou forme de maladie de Lyme 

chronique), qui fait l’objet d’une controverse sur son existence. L’appellation même de ce tableau a 

fait débat au sein du groupe du travail : « En l’absence de consensus du groupe de travail sur le choix 

du terme symptomatologie ou syndrome, le groupe de travail propose de garder les deux termes et 

d’utiliser l’abréviation SPPT pour alléger la lecture dans la suite du document. » 

 

i. Définition 

Il est proposé la notion de symptomatologie/syndrome persistant(e) polymorphe après une possible 

piqûre de tique (SPPT) qui est définie par : 

-  Une piqûre de tique possible, avec ou sans érythème migrant. 

-  La triade clinique associant plusieurs fois par semaine, depuis plus de 6 mois : 

o  Un syndrome polyalgique (douleurs musculo-squelettiques et/ou d’allure 

neuropathique et/ou céphalées) ; 

o Une fatigue persistante avec réduction des capacités physiques ; 

o Des plaintes cognitives (troubles de la concentration et/ou de l’attention, troubles 

mnésiques, lenteur d’idéation), 

- Cette triade peut être associée à des signes fonctionnels polyorganiques.  

Il est à noter que cette définition tient compte d’éléments cliniques peu objectivables et n’inclut aucun 

argument paraclinique. La confusion et le débat persistent sur son existence et sa définition. 
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ii. Prise en charge 

Le tableau de SPPT est détaillé avec une vaste proposition d’examens complémentaires à visée 

étiologique. En l’absence de diagnostic différentiel, un traitement d’épreuve par de la doxycycline 

200mg/j est conseillé. La prise en charge de la souffrance psychologique, de la douleur et de la 

potentielle répercussion sociale est également mise en avant. 

Dans ces recommandations de bonnes pratiques, l’accent est mis sur la prise en charge globale des 

patients en errance thérapeutique avec un possible SPPT. La création de centres spécialisés dans la 

borréliose de Lyme est censée répondre aux difficultés de diagnostic, de suivi et de traitement de ces 

patients.  

Il est proposé une prise en charge complète au travers de consultations longues voire d’une admission 

en hôpital de jour. Des réunions de concertations pluridisciplinaires peuvent avoir lieu pour les cas 

complexes. Par ailleurs, il est prévu que ces centres aient un rôle actif dans des projets de recherche 

ainsi qu’une mission pédagogique avec la création de terrains de stages pour la formation d’étudiants 

en médecine. 

 

4) Incertitudes actuelles 

A. Incidence de la maladie de Lyme 

Un élément récurrent alimentant la polémique autour de la borréliose de Lyme est que son incidence 

serait sous-estimée. Les réseaux de surveillance de la borréliose sont cependant multiples et appuient 

leurs constats sur des critères validés (17). Par ailleurs, il est difficile d’évaluer la proportion de 

potentiel(le)s SPPT au vu de la difficulté à objectiver les symptômes correspondant à la définition.  
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B. Modes de transmission 

Des hypothèses sur une possible transmission de la maladie de Lyme par d’autres modes (sexuel, 

transplacentaire ou sanguin) ont été évoquées mais aucune n’a été démontrée à ce jour (22,23). 

 

C. Co-infections et physiopathologie 

D’autres maladies vectorielles à tiques sont observées en France : la méningo-encéphalite à tique, la 

rickettsiose, la tularémie, la babésiose et l’anaplasmose granulocytaire humaine. L’importance et 

l’impact des co-infections avec la borréliose de Lyme reste à évaluer (24). 

Il a été mis en évidence la persistance de borrelia dans les tissus animaux et humains sans pouvoir à ce 

jour en évaluer les conséquences physiopathologiques (25–27). 

 

5) Contexte actuel : une controverse grandissante 

A. Chronologie 

a. Historique 

Bien que décrite en Europe depuis la fin du XVIIIème siècle, la maladie de Lyme est reconnue aux Etats-

Unis pour la première fois dans les années 1970, suite à une série de cas d’arthrites dans la population 

de la ville de Lyme, dans l’état du Connecticut. En 1982, une bactérie du genre borrelia, de la famille 

des spirochètes, est isolée dans le tube digestif d’une tique. Elle sera appelée Borrelia burgdorferi en 

l’honneur du bactériologiste américain à l’origine de sa découverte, Willy Burgdorfer.  

Alors considérée comme rare et donc peu médiatisée, la maladie de Lyme devient progressivement la 

cible de théories remettant en cause les recommandations officielles dès la fin des années 1990 aux 

Etats-Unis. L’organisme chef de file de cette opposition est l’International Lyme Associated Diseases 

Society (ILADS), fondé en 1999. Réunissant des scientifiques et des patients, l’ILADS publie des 
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guidelines largement relayés et qui alimentent les controverses, notamment concernant la 

reconnaissance d’une forme chronique de borréliose de Lyme. 

 

b. Evènements notables à répercussion médiatique 

En France, les périodes d’emballement médiatique autour de la maladie de Lyme surviennent au 

décours d’affaires judiciaires ou d’annonces gouvernementales. 

L’année 2012 voit éclater « l’affaire Schaller » et avec elle survient le premier pic de communication 

médiatique au sujet de la maladie de Lyme. Dans les faits, le laboratoire strasbourgeois de biologie 

médicale de Viviane Schaller fut accusé d’opérer de mauvaises pratiques dans le diagnostic sérologique 

de la maladie de Lyme. Le seuil de positivité du test ELISA était délibérément abaissé. Après la 

fermeture du laboratoire par l’Agence Régionale de Santé début 2012, le dossier est porté devant les 

tribunaux avec une plainte pour escroquerie déposée par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

(CPAM). Conjointement à Viviane Schaller, Bernard Christophe est poursuivi pour exercice illégal de la 

pharmacie, accusé d’avoir vendu une préparation à base d’huiles essentielles (Tic-Tox®) aux patients 

diagnostiqués positifs à la maladie de Lyme, notamment par le laboratoire Schaller. Le procès sera 

renvoyé plusieurs fois pour finalement aboutir à une condamnation des deux prévenus en novembre 

2014 : B. Christophe est condamné à neuf mois de prison avec sursis et 10 000 euros de dommages et 

intérêts à verser à l'ordre des pharmaciens du Bas-Rhin, et V. Schaller écope de neuf mois de prison 

avec sursis et doit payer à la CPAM des dommages et intérêts s'élevant à 280 820 euros. La procédure 

sera à nouveau jugée en appel et la condamnation confirmée en décembre 2016, après 4 ans de 

poursuites judiciaires (28). 

L’année 2016 est la plus prolifique en termes de communications autour de la maladie de Lyme. En 

juillet 2016, le magazine mensuel L’OBS publie un numéro spécial sur la borréliose (29). Ce dossier 

comporte notamment une pétition signée par 100 médecins adressée à la ministre de la santé et 

l’interpellant sur le diagnostic et la prise en charge de la maladie de Lyme, jugés insuffisants (30). Avec 
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sa Une accrocheuse « L’épidémie qu’on vous cache », le numéro du mensuel sera le plus vendu de 

l’année (hors abonnements), avec 42 614 exemplaires écoulés contre 31 459 en moyenne les autres 

mois (31). 

En septembre 2016, la ministre de la santé Marisol Touraine annonce un plan national de lutte contre 

la maladie de Lyme. Le gouvernement émet alors différentes propositions dans le but d’améliorer la 

connaissance de la répartition des tiques en France, renforcer la prévention de la transmission de la 

maladie de Lyme, statuer sur une prise en charge uniformisée des patients, œuvrer sur la performance 

des tests diagnostiques et enfin, mobiliser la recherche. Le rapport paraîtra en janvier 2017 (32). 

En octobre 2016, 130 malades regroupés dans un collectif baptisé Lym’action portent plainte contre 

le laboratoire BioMérieux et la société DiaSorin. Les patients remettent en cause le test ELISA et 

assignent les laboratoires en responsabilité civile en leur reprochant de commercialiser un test 

inefficace (33). Par ailleurs, ce même collectif portera plainte par la suite pour mise en danger de la vie 

d’autrui, trafic d’influence et abus de biens sociaux contre les deux dernières ministres de la santé 

(Marisol Touraine et Agnès Buzyn), l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament (ANSM) et le Centre 

national de référence des Borrelia (CNR). Cette plainte pénale annoncée en décembre 2017 sera 

déposée début 2018 (34). 

 

B. Associations et mouvements 

a. Associations de patients 

En France, il existe plusieurs associations de malades. Celles bénéficiant de la plus grande couverture 

médiatique sont Lyme sans frontières (créée en 2012, revendiquant plus d’un millier d’adhérents), 

France Lyme (créée en 2008, 1391 adhérents en mars 2018), Lymp’act (créée en 2015, 206 adhérents 

en juillet 2016), Le droit de guérir (créée en octobre 2016, 457 adhérents en décembre 2016).  
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Les missions communes avancées par ces associations sont la prévention et l’information au public 

(organisation de conférences, distributions de tracts), le soutien aux patients et l’action auprès des 

politiques et des médias (communications et témoignages). 

 

b. Fédération Française contre les Maladies Vectorielles à Tiques (FFMVT) 

En septembre 2015 est créé la Fédération Française contre les Maladies Vectorielles à Tiques (FFMVT) 

qui regroupe des professionnels de santé et des associations de malades (France Lyme, Lym’pact, 

Relais de Lyme). Cette fédération fera partie des réunions organisées par la HAS, associée à la SPILF et 

à l’association Lyme sans frontières, de manière biannuelle afin de réactualiser les recommandations 

de juin 2018 (21). 

 

c. Ouvrages  

De nombreux livres destinés au grand public sont parus les dernières années, écrits par des médecins 

ou des patients. Dans l’ensemble, ces ouvrages communiquent sur la méconnaissance de la maladie 

et les polémiques actuelles concernant son diagnostic et sa prise en charge. 

Quelques exemples de livres : 

Albertat J. Maladie de Lyme : mon parcours pour retrouver la santé. Thierry Souccar Eds. 2012.  

Horowitz R. Soigner Lyme et les maladies chroniques inexpliquées. Thierry Souccar Eds. 2014.  

Schaller V. Maladie de Lyme : L’épidémie qu’on vous cache. Thierry Souccar Eds; 2015.  

Foucaut M. Maladie de Lyme, l’épidémie silencieuse. Josette Lyon. 2015. 

Lenglet R, Perrin C. L’affaire de la maladie de Lyme. Actes Sud. 2016.  

Albertat J. Lyme les solutions naturelles. Thierry Souccar Eds. 2016.  
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Perronne C. La vérité sur la maladie de Lyme. Odile Jacob. 2017.  

Schraen Y, Schraen-Meura D. 11 mois d’enfer ! Flammarion. 2018. 

Hansmann Y. La maladie de Lyme, au-delà de la polémique. Solar. 2018. 
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MÉDIAS ET MÉDECINE 

 

1) Définition et réflexions  

« Média, médias : nom masculin (abréviation de mass media). Procédé permettant la distribution, la 

diffusion ou la communication d'œuvres, de documents, ou de messages sonores ou audiovisuels 

(presse, cinéma, affiche, radiodiffusion, télédiffusion, vidéographie, télédistribution, télématique, 

télécommunication). » (35) 

 

Etymologiquement, le mot « média » vient du latin « medium » au pluriel, qui renvoie au sens de 

« moyen », « milieu », « lien ». 

Les médias sont donc initialement définis comme étant des moyens techniques purs de 

communication.  

Cette définition reste néanmoins limitée car les médias, loin d’être uniquement des outils, sont aussi 

considérés comme une forme d’expression à part entière avec un réel impact social.  

Dès le XIXème siècle, l’idée du « quatrième pouvoir » est relayée par Honoré de Balzac, qui dénonce le 

pouvoir médiatique, représenté à l’époque par la presse. Le concept, s’il peut faire débat, a largement 

été exploité. Dans un autre registre, l’ouvrage « Le viol des foules par la propagande politique » par S. 

Tchakothine théorise l’action de masse et l’impact que peut avoir la propagande médiatique (en 

l’occurrence dans la montée du fascisme). Le titre de ce livre reste une image forte amplement 

réutilisée dans la représentation de la psychologie de masse. Ces deux exemples illustrent la discussion 

autour de la place des médias dans la société et leur influence sociale. 

Les médias présentent ainsi une dimension technique (par le matériel utilisé) et une dimension sociale 

(par les représentations impliquées) qui évoluent en fonction du temps, de l’espace et des groupes 

sociaux qui s’en servent (36). 
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Par ailleurs, les médias sont en évolution perpétuelle. Ils sont ainsi représentés dans un vaste ensemble 

qui comprend tout aussi bien la presse de Gutenberg qu’Internet et ses réseaux sociaux. 

Une définition consensuelle des médias, par leur hétérogénéité, leurs usages multiples, leurs objectifs 

complexes et leur influence, est alors difficile à établir. 

Dans notre travail, les médias représentent principalement une source d’information. Selon une étude, 

90% des Français déclarent s’informer au moins une fois par jour (37). 

 

2) Les médias en France 

A. La presse 

a. Historique 

La presse est le premier média. Depuis l’invention de l’imprimerie par Gutenberg, de nombreux 

imprimés, tracts, périodiques et journaux ont investi l’espace public.  Mais c’est le XIXème siècle qui voit 

l’essor de la presse écrite, avec notamment la mise au point des rotatives permettant d’augmenter 

significativement le nombre d’exemplaires imprimés à plusieurs dizaines de milliers. Un des premiers 

quotidiens notables en France est Le Petit Journal, créé en 1863 (et tiré jusqu’à 1 000 000 

d’exemplaires dans les années 1890) (38). Cette période est considérée comme « l’âge d’or » de la 

presse écrite puisque la liberté de la presse est affirmée sous la IIIème République, après de longues 

périodes de censure dans l’Histoire (39). 

 

b. La presse aujourd’hui 

Ce média traditionnel reste prioritaire dans l’accès à l’information, puisque les Français déclarent 

privilégier les quotidiens régionaux (pour 25% d’entre eux) et nationaux (17%) comme source 

d’information (37). 
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Les journaux français, qu’ils soient quotidiens, hebdomadaires ou mensuels, ont pour la plupart 

développé un site internet en parallèle de leur publication papier qui reprend sensiblement les mêmes 

articles. En 2017, les marques de presse quotidiennes nationales payantes les plus diffusées en France 

sont Le Figaro (307 912 exemplaires), Le Monde (284 738 exemplaires), L’Equipe (234 899 

exemplaires), Les Echos (128 376 exemplaires), Aujourd’hui En France (120 180 exemplaires), La Croix 

(89 558 exemplaires), Libération (75 275 exemplaires) et L’Humanité (33 878 exemplaires) (chiffres sur 

déclarations des éditeurs) (40). 

Au niveau régional, l’Alliance pour les Chiffres de la Presse et des Médias (ACPM) recense 52 quotidiens 

régionaux. Le plus diffusé est Ouest-France (659 681 diffusions payantes quotidiennes en 2017-2018).  

En Alsace, les deux quotidiens édités sont les Dernières Nouvelles d’Alsace (DNA) (138 686 exemplaires 

quotidiens) et L’Alsace (68 147 exemplaires) (41). 

 

B. La télévision 

a. Historique 

La technologie à l’origine des téléviseurs (transmission de sons et d’images à distance) est élaborée 

dans les toutes premières années du XXème siècle (notamment à l’occasion de l’exposition universelle 

de Paris en 1900). Technologie marginale et à l’usage restreint, le nombre de téléviseurs possédés par 

des particuliers reste très limité jusque dans les années 1950-60. Cette période marque un tournant 

dans le domaine audiovisuel puisqu’en une décennie, la télévision s’impose comme un média de 

référence auprès du grand public et sert de nouvel outil incontournable dans les campagnes politiques. 

L’évolution des chaînes disponibles est en constante évolution depuis 40 ans. Les chaînes publiques, 

initialement sous le contrôle de l’État, deviennent autonomes en 1974. Les années 1980 voient le 

paysage télévisuel s’enrichir de chaînes privées, voire payantes (Canal+ en 1984), suivies de l’arrivée 

du numérique dans les années 1990 (télévision par satellite puis arrivée de la Télévision Numérique 

Terrestre (TNT) dans les années 2000). 



44 
 

b. La télévision aujourd’hui 

En 2017, les Français regardent chacun en moyenne 3H42 la télévision quotidiennement sur un 

téléviseur (42). 

En France métropolitaine, le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA) comptabilise la diffusion de 31 

chaînes nationales par la TNT (publiques, privées, gratuites ou payantes) et 42 chaînes loco-régionales. 

Par ailleurs, en juin 2018, 237 autres chaînes (via Internet, satellite, câble, fibre optique) sont diffusées 

(43,44). 

Les chaînes dont l’audience est la plus importante sur l’année 2017 en France sont TF1 (20% de part 

d’audience en moyenne), France 2 (13%), M6 (9,5%), France 3 (9,1%) et France 5 (3,6%) (45). 

 

C. La radio 

a. Historique 

La radio naît des premières expérimentations de transmission de messages sonores via les ondes 

hertziennes qui ont lieu à la fin du XIXème siècle. Son objectif d’usage est initialement strictement 

militaire. Cependant, la radio devient réellement un média dans la période de l’entre-deux-guerres et 

vient rapidement s’imposer par sa portée et surtout la diffusion d‘informations en direct. Les 

évènements historiques de l’époque sont par ailleurs étroitement liés à la radio (appel du général de 

Gaulle le 18 juin 1940 sur Radio Londres, propagande des régimes totalitaires sur les fréquences 

contrôlées). Après la seconde guerre mondiale en 1945, l’État détient le monopole de toutes les 

stations de radio, avec la création de la Radiodiffusion Française (RDF), qui deviendra la 

RadioTélévision Française (RTF). De nombreuses radios libres et pirates se développent en parallèle, 

jusqu’en 1982, date à laquelle la radio est libérée de son monopole étatique. La multiplication des 

stations sur la bande FM incite les diffuseurs à une grande variété de programmes pour un public de 

plus en plus ciblé. 
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b. La radio aujourd’hui 

Actuellement, environ 1000 stations émettent en France (stations privées et publiques) (46). 

Sur la période novembre-décembre 2017, les mesures d’audiences estiment que les Français sont 

79,4% à écouter la radio au moins une fois par jour (sur la période d’écoute du lundi au vendredi, de 

5h à minuit). Le temps d’écoute quotidien moyen est de 2h52 (47). 

 

D. Internet 

Internet, symbole de la révolution du numérique, a bouleversé les codes de la communication à l’aube 

du XXIème siècle. Internet trouve ses origines dès les années 1960 avec les premiers ordinateurs reliés 

en réseaux conçus pour un usage militaire puis professionnel. Progressivement développés, ces 

réseaux numériques deviennent accessibles au grand public, d’abord par le Minitel dans les années 

1980, puis par la généralisation des ordinateurs dans les foyers connectés à un réseau mondial 

(création du World Wide Web en 1991). L’arrivée des réseaux sociaux (Facebook en 2004), marque 

encore une étape dans cette évolution (38). 

Aujourd’hui, Internet est représenté par l’abondance et la diversité de son contenu, avec la richesse 

qu’il en résulte mais également ses pièges et dangers. En décembre 2017, le nombre d’internautes 

français est estimé à 60 421 689 utilisateurs, soit 92,6% de la population du pays. Par ailleurs, à la 

même période, le nombre d’abonnés français à Facebook est évalué à environ 33 000 000 (48). 
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3) La santé dans les médias 

A. Historique et évolution 

a. Une information de santé encadrée 

Les premières publications d’articles scientifiques dans la presse grand public apparaissent dans la 

seconde moitié du XIXème siècle, mais la diffusion de l’information médicale à grande échelle dans les 

médias commence véritablement dans les années 1950. À cette époque, avec le développement de la 

télévision et de la radio dans les foyers des français, naissent les émissions et magazines de santé qui 

dispensent les actualités et savoirs médicaux (49). Une des émissions notables de cette période, Les 

Médicales, est lancée à la télévision en 1956 et sera diffusée jusqu’en 1984. Les reportages sont filmés 

dans les services hospitaliers et dans les blocs opératoires, et l’information délivrée y est contrôlée par 

la communauté médicale et les journalistes référents (un des présentateurs est lui-même médecin). 

La santé est une affaire de spécialistes. Utilisant un vocabulaire savant, l’émission expose les progrès 

médicaux et reste fidèle au fonctionnement du modèle paternaliste de la médecine (50). 

 

b. La santé se généralise et se scandalise 

L’image et le contenu médiatique des questions de santé se transforment dans les années 1970-1980. 

Le niveau général d’instruction progresse avec un accès à l’éducation facilité depuis les années 1960 

et le paysage de l’offre médiatique se diversifie. Ainsi, l’information médicale intéresse de plus en plus 

et cible davantage le grand public. Les questions de santé au quotidien se multiplient donc dans les 

médias (51). 

En parallèle se développe un journalisme critique qui participe à la diffusion des « affaires ». Cette 

période reste en effet marquée par les premiers scandales sanitaires hautement médiatisés, dont 

l’ampleur dépassent largement la communauté médicale. « L’affaire du vaccin anti-hépatite B » en 

1983 ou « le scandale du sang contaminé » qui débute en 1991 sont des exemples marquants. La 
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médecine toute puissante chute de son piédestal. La crainte grandissante des risques sanitaires existe 

d’ailleurs depuis cette période. 

Au gré de ces « affaires », les associations de patients se créent, se documentent, gagnent en efficacité 

dans leurs actions, et leur parole côtoie celle des spécialistes. Le cas des associations de lutte contre le 

SIDA est sans précédent puisque leur force d’action est allée jusqu’à peser dans les protocoles de 

recherche de l’industrie (49). 

Les patients commencent à s’approprier les questions de santé. Dans les années 1990, à la télévision, 

les sujets médicaux qui faisaient auparavant l’objet d’un reportage sont désormais traités sous forme 

d’échanges, avec une importante volonté d’interaction plaçant le patient au cœur des discussions. Les 

émissions dites « de société » apparaissent avec de nombreux témoignages (par exemple, l’émission 

Ça se discute). 

L’intérêt majeur du grand public pour les questions de santé est également illustré par le succès des 

premières fictions médicales, notamment des séries télévisées hospitalières conçues pour être 

réalistes et immersives. La popularité du genre est par ailleurs toujours confirmée actuellement. 

Des pages thématiques dans le domaine de la santé apparaissent dans les quotidiens nationaux (Le 

Monde, Le Figaro). Elles sont alimentées par des journalistes qui se spécialisent ou qui sont médecins. 

Des émissions spécifiques de vulgarisation médicale sont diffusées (notamment Le Journal de la Santé 

depuis 1998, devenu Le Magazine de la Santé en 2000, toujours diffusée à ce jour), privilégiant les 

explications de santé accessibles et éloignées des débats.  

 

c. Aujourd’hui : la santé se veut accessible à tous 

L’élément notable de ce début de XXIème siècle en matière de communication autour de la santé est 

évidemment l’avènement du réseau Internet. Les sites médicaux rencontrent un vif succès (Doctissimo 

en chef de file, avec plus de 45 millions de visites en mars 2018 selon l’ACPM) et les réseaux sociaux 
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prennent une place de plus en plus importante (plus de 2 milliards d’utilisateurs revendiqués par 

Facebook dans le monde en 2018). Internet a achevé la mue entamée il y a quelques décennies : le 

patient est devenu pleinement acteur et consommateur de sa santé. Une multitude d’informations 

s’échange sur les réseaux, le patient se renseigne, communique avec d’autres patients, donne des 

informations sur des traitements ou des pathologies. Ces informations de provenance douteuse 

peuvent faire figure d’expertise pour les patients (52). 

 « Nous nous retrouvons donc devant un paradoxe de taille puisque l’espace médiatique, qui est un 

espace public et collectif, devient le réceptacle de contenus de communication essentiellement 

privés » (Pr. Berenbaum)  (53). 

 

B. Les enjeux de la santé dans les médias 

a. Enjeu économique 

La santé fait vendre et c’est pourquoi les questions de santé du quotidien sont régulièrement présentes 

dans les médias. Chaque année voit fleurir des sujets récurrents (appelés « marronniers ») dans de 

nombreux domaines : maladies infectieuses (« grippe, comment la prévenir ? »), dermatologie (« Le 

soleil et la peau »), gériatrie (« Alerte canicule », « Bien vieillir », « Entretenir sa mémoire »), maladies 

cardio-vasculaires (prévention du tabagisme ou de l’obésité) (54). Le « Palmarès des hôpitaux » est 

également publié chaque année, sujet phare du magazine Le Point. Les scandales sanitaires et les 

affaires font régulièrement la une des médias qui contribuent à la promotion de cette « médecine-

spectacle ». Censés informer le public, les médias sont également soumis à la pression de l’audience, 

ce qui peut les amener à privilégier le sensationnel. Fort heureusement, l’actualité en matière de santé 

peut également être optimiste lors des communications sur les avancées médicales notables. 
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b. Enjeu judiciaire et politique 

Dans les médias, la santé se politise. Les grands débats de santé, portant notamment sur des questions 

éthiques ou devant se soumettre à une décision législative, se composent souvent avec une dimension 

médiatique (par exemple, le débat sur l’interruption volontaire de grossesse en 1974 ou celui sur 

l’élargissement de l’indication à la procréation médicalement assistée en 2018). Les questions de santé 

sont également bien présentes dans les programmes et promesses électorales des dirigeants 

politiques. Ces derniers peuvent directement subir l’impact des scandales sanitaires et de leurs 

conséquences humaines et sociales (assignation en justice de membres du gouvernement dans 

l’affaire du sang contaminé, crise de la vache folle dans les années 1990 entrainant une crise sociale 

mais également économique, campagne de vaccination contre le virus de la grippe A H1N1 en 2009 à 

l’origine d’une polémique ciblant notamment la Ministre de la Santé de l’époque).  

 

c. Enjeu de santé publique 

La portée médiatique permet de diffuser des messages à grande échelle. A la manière des publicités, 

les autorités sanitaires parviennent à marquer les esprits, notamment en termes de prévention et 

d’information (« les antibiotiques, c’est pas automatique », « manger, bouger », information sur les 

signes évocateurs d’un AVC, dépistage de la DMLA, journée mondiale Alzheimer).  

 

C. Les médecins dans les médias 

a. Cadre législatif 

Le corps médical, s’il est présent dans l’espace médiatique, se doit de rester fidèle à certaines règles 

de déontologie médicale.  

Le secret médical est le premier principe absolu à respecter : « Article 4 (article R.4127-4 du CSP) Le 

secret professionnel, institué dans l’intérêt des patients, s’impose à tout médecin dans les conditions 
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établies par la loi. Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du médecin dans l’exercice de 

sa profession, c’est-à-dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu’il a vu, entendu ou 

compris. »  

Par ailleurs, lors d’une intervention médiatique ou publique, chaque médecin doit veiller prudemment 

aux informations qu’il délivre. Celles-ci doivent être confirmées et ne pas s’apparenter de quelque 

manière que ce soit à de la publicité : 

« Article 13 (article R.4127-13 du CSP) Lorsque le médecin participe à une action d’information du public 

de caractère éducatif et sanitaire, quel qu’en soit le moyen de diffusion, il doit ne faire état que de 

données confirmées, faire preuve de prudence et avoir le souci des répercussions de ses propos auprès 

du public. Il doit se garder à cette occasion de toute attitude publicitaire, soit personnelle, soit en faveur 

des organismes où il exerce ou auxquels il prête son concours, soit en faveur d’une cause qui ne soit pas 

d’intérêt général. » 

« Article 14 (article r.4127-14 Du CSP) Les médecins ne doivent pas divulguer dans les milieux médicaux 

un procédé nouveau de diagnostic ou de traitement insuffisamment éprouvé sans accompagner leur 

communication des réserves qui s’imposent. Ils ne doivent pas faire une telle divulgation dans le public 

non médical. » 

« Article 19 (article R.4127-19 du CSP) La médecine ne doit pas être pratiquée comme un commerce. 

Sont interdits tous procédés directs ou indirects de publicité et notamment tout aménagement ou 

signalisation donnant aux locaux une apparence commerciale. » 

« Article 20 (article R.4127-20 du CSP) Le médecin doit veiller à l’usage qui est fait de son nom, de sa 

qualité ou de ses déclarations. Il ne doit pas tolérer que les organismes, publics ou privés, où il exerce 

ou auxquels il prête son concours utilisent à des fins publicitaires son nom ou son activité 

professionnelle. »(55) 
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Enfin, depuis la loi Kouchner du 4 mars 2002, les médecins ont l’obligation de déclarer leurs liens ou 

conflits d’intérêts éventuels avec l'industrie pharmaceutique. (56)  

 

b. Une posture complexe 

Dans les médias, l’image du médecin peut être mise en cause. Si certains praticiens se retrouvent 

directement attaqués (dans les faits d’une affaire judiciaire par exemple), leur droit de réponse s’en 

trouve très fortement limité par les règles déontologiques.  La question de confidentialité prime sur le 

reste. Cet aspect est d’autant plus complexe lorsqu’il s’agit des réseaux sociaux, où les informations 

circulent librement sans cadre juridique bien précis (52,57). 

 

D. Impact sur les comportements de soins et la relation médecin-malade 

a. Modifications des comportements de soins 

Plusieurs études ont démontré que l‘information médicale diffusée par les médias pouvait peser sur le 

comportement de soins des patients (2,3). Selon une étude, cette influence concerne en priorité la 

modification ou l’arrêt d’un traitement médicamenteux (58).  

À titre d’exemple, en 2012, les pilules oestroprogestatives de 3ème et 4ème génération ont fait l’objet 

d’un vif débat médiatique leur imputant un haut risque thrombo-embolique. Cette médiatisation a eu 

pour conséquence un arrêt du traitement chez de nombreuses patientes. La part de marché des pilules 

de 3ème et 4ème génération est passée de 48% à 21% entre 2012 et 2015 (par rapport aux autres pilules 

oestro-progestatives) (59). 

Il est également intéressant de citer le remaniement de la formule pharmacologique du Levothyrox® 

en mars 2017. Couvert par une importante vague médiatique, cet évènement a été à l’origine d’une 

défiance à l’égard de la nouvelle molécule, même chez les patients qui ne présentaient pas d’effets 
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indésirables, et donc d’importantes modifications thérapeutiques (arrêt ou changement de 

traitement). 

De plus, les polémiques liées aux vaccins sont un thème récurrent dans le paysage médiatique français. 

Les vaccins continuent à susciter la méfiance dans la population, en partie due à une mésinformation. 

Concernant la vaccination anti-grippale, la couverture vaccinale des sujets de plus de 65 ans est passée 

de 64,8% en 2008-2009 à 50,8% en 2015-2016 (60). 

 

b. Relation médecin-malade 

Les médias peuvent intervenir dans la relation bidirectionnelle médecin-patient. 

De manière positive, la diffusion d’informations de santé dans les médias semble rendre les patients 

plus renseignés et impliqués dans leurs soins. Cet aspect peut encourager le dialogue du patient avec 

son médecin, et ce dernier n’en perd pas moins son rôle d’expert en critiquant ces informations avec 

le patient et en lui donnant les clés pour les comprendre (61). 

Cependant, l’influence des médias peut également être contestable, notamment du fait de 

l’inquiétude provoquée chez les patients par des propos alarmistes. Ces informations perçues peuvent 

être à l’origine d’une certaine anxiété, accompagnée de demandes injustifiées (examens 

complémentaires, changement de traitement). Le médecin doit alors utiliser du temps de consultation 

pour expliquer et justifier une prise en charge, réfutant des arguments issus de sources peu pertinentes 

(62). 

Par exemple, le déremboursement des traitements symptomatiques de la maladie d’Alzheimer depuis 

l’été 2018, justifié par un service médical insuffisant au regard des potentiels effets indésirables, a 

provoqué la colère des associations. De nombreux articles ont relayé cette actualité, occasionnant des 

interrogations et de l’incompréhension chez les patients traités et leurs aidants, et amenant leurs 
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médecins référents à multiplier les explications. Face à ces prescriptions discréditées, le rapport de 

confiance entre les patients et leurs médecins a pu également être mis en difficulté.  

 

4) L’Institut National de l’Audiovisuel (INA) 

Le recueil de données de ce travail s’étant fait en grande partie dans la base documentaire de l’INA, 

une mise au point sur l’identité et le fonctionnement de cet institut semble appropriée. 

A. Historique 

L’INA a été fondé en 1975. Cet institut public est chargé « de la conservation des archives, des 

recherches de création audiovisuelle et de la formation professionnelle » (article 3 de la loi du 7 août 

1974). La création de l’institut s’inscrit dans la réforme de l’audiovisuel mise en place par le 

gouvernement de l’époque, et fait suite à la disparition de l’Office de Radiodiffusion-Télévison 

Française (ORTF) qui détenait le monopole de l’offre audiovisuelle. 

Ainsi, à sa création, l’INA recueille les fonds d’archivage de l’ORTF, et reçoit les œuvres audiovisuelles 

que les sociétés publiques nouvellement fondées (TF1, Antenne 2, FR 3 et Radio-France) doivent lui 

procurer (63). 

 

Le fonctionnement de l’INA subit plusieurs tournants notables au cours des deux décennies suivantes. 

Dans les années 1980 apparaissent notamment les chaînes privées qui ne sont plus dans l’obligation 

de fournir leurs fonds à l’institut. L’INA se fragilise et présente des difficultés à mener de front ses 

multiples missions. 

La place de l’INA devient à nouveau essentielle en 1992 avec le vote de la loi réformant le dépôt légal. 

À compter de cette période, toutes les chaînes de télévision et de radio sont alors sommées de 

transmettre leurs programmes à l’institut. 
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B. Le dépôt légal 

Le dépôt légal est l'obligation pour tout éditeur, imprimeur, diffuseur ou producteur de déposer un ou 

plusieurs exemplaires du document produit auprès de l’organisme référent. Le dépôt légal existe dans 

de nombreux pays mais la France fait plutôt figure de précurseur puisqu’il a été mis en place par le roi 

François Ier en 1537, et concernait alors les imprimés. Au gré des aléas historiques, le dépôt est 

plusieurs fois retiré et rétabli au cours des siècles suivants. Il sera finalement réinstauré et rendu 

obligatoire au XIXème siècle et progressivement étendu aux photographies, aux phonogrammes et 

au cinéma. 

En 1992 est votée la loi élargissant le dépôt légal aux programmes de télévision et de radio. C’est l’INA 

qui est alors chargé de recueillir ces données, ce dont est responsable l’Inathèque, créée en 1995. 

Depuis 2016, l’INA gère également le dépôt légal du web média français. 

 

C. L’INA aujourd’hui 

Au 31 décembre 2017, l’INA comptabilise 17 818 789 heures de documents TV et radio enregistrés. La 

collecte s’étend actuellement sur 169 chaines TV et radio, 14 426 sites web médias et environ 13000 

comptes twitter (64). 

À ce jour, les missions de l’INA sont le recueil des programmes, mais également leur sauvegarde et leur 

valorisation, avec notamment un vaste programme de numérisation des archives, les anciennes 

collections étant mises en danger sur des supports dépassés et altérés. 

Fort de cette démarche et des compétences acquises dans la préservation du patrimoine audiovisuel, 

l’INA propose également des services de formation et de recherche dans ce domaine, en France et à 

l’international. 

 

C’est à la lumière de ces précisions que nous avons construit notre question de recherche.  
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MATÉRIEL ET MÉTHODE 

1) Objectif de l’étude 

L’objectif de recherche est de préciser l’information diffusée au sujet de la maladie de Lyme dans les 

médias généraux français et son évolution. L’objectif secondaire est d’évaluer la problématique d’un 

point de vue régional, en Alsace. 

 

2) Type d’étude 

Il s’agit d’une étude qualitative d’analyse par observation indirecte d’un corpus documentaire issu des 

principaux médias d’information français au sujet de la maladie de Lyme. Les documents étudiés 

étaient issus de la télévision, la presse écrite quotidienne et la radio, considérés comme les médias 

d’information prioritaires pour les Français (37).  La période d’étude a été définie de 2006 à 2017 inclus, 

2006 étant l’année de la conférence de consensus de la SPILF.  

 

3) Choix d’une étude qualitative 

La recherche qualitative cherche à décrire, comprendre ou expliquer des phénomènes et des situations 

complexes. Si elle est parfois définie en référence ou en opposition à la recherche quantitative, il s’agit 

en fait d’une complémentarité, car elles n’explorent pas les mêmes champs de la connaissance 

médicale (65). Ce qui fait sa crédibilité, c’est de se situer au plus proche de la réalité, même si cette 

réalité est subjective (66,67). 

Dans notre cas, nous avons considéré que la maladie de Lyme et sa polémique multifactorielle 

hautement médiatisée, correspondaient à la définition d’un phénomène complexe. L’objectif de 
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l’étude s’accorde avec cette démarche permettant de révéler des thèmes inattendus en ne se limitant 

pas à une liste de questions définies au préalable.  

Ainsi, la méthodologie qualitative nous a paru être la plus appropriée afin de répondre à notre question 

de recherche. 

 

4) Matériel utilisé 

A. La télévision 

Il a été choisi de travailler sur les chaînes générales TF1, France 2, France 3, ARTE, France 5, M6, ainsi 

que sur France 3 Alsace pour avoir un comparatif régional. 

Les chaînes dont l’audience a été la plus importante en 2017 en France étaient TF1 (20% de part 

d’audience en moyenne), France 2 (13%), M6 (9,5%), France 3 (9,1%), et France 5 (3,6%) (45). 

La part d’audience de la chaîne ARTE a été estimée à 2,2%. Elle était donc devancée par W9 (2,6%), 

mais non retenue en raison de sa tendance musicale et divertissante ; BFM TV (2,7%), mais non retenue 

du fait de son caractère uniquement informatif et non généraliste ; et C8 (3,3%), non retenue en raison 

de sa création récente en 2012. 

 

B. La radio 

Concernant la radio, les documents étudiés étaient issus des stations Europe 1, France Inter, RMC et 

RTL. Les stations dont la part d’audience a été la plus importante au dernier bimestre 2017 étaient RTL 

(13,1%), France Inter (11,1%), NRJ (6,4%), France Bleu (6,3%), RMC (6,2%), et Europe 1 (5,1%) (47). La 

station NRJ n’a pas été retenue du fait de son caractère musical et non généraliste. Il a été impossible 

de travailler sur les documents de la station France Bleu en raison d’une insuffisance de codage à 
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l’Inathèque qui permettait uniquement de retrouver des documents par date. Pour la même raison, 

aucune recherche n’a pu être réalisée pour la station régionale France Bleu Alsace. 

 

C. La presse  

L’étude a porté sur les journaux Le Figaro, Le Monde, Libération et Les Dernières Nouvelles d’Alsace. 

Il a été choisi de travailler sur les journaux quotidiens nationaux et régionaux, considérés par les 

Français comme étant des médias d’informations prioritaires (devant les hebdomadaires ou mensuels) 

(37). 

Les quotidiens nationaux bénéficiant de la diffusion la plus importante en 2017 étaient Le Figaro 

(308 949 diffusions payantes par mois), Le Monde (283 678), L’Equipe (243 194), Les Echos (128 573), 

Aujourd’hui en France (113 787), La Croix (87 862) et Libération (69 636) (40). 

L’Equipe et les Echos n’ont pas été retenus en raison de leur vocation marquée et peu généraliste 

(sport et économie). Le quotidien La Croix n’a pas été retenu du fait de son orientation religieuse. Il a 

été impossible d’accéder aux archives numériques du journal Aujourd’hui en France. En conclusion, Le 

Figaro, Le Monde, Libération ont été choisis en raison de l’importance de leur diffusion et leur 

caractère généraliste. Afin d’avoir un point de vue régional, le journal Les Dernières Nouvelles d’Alsace 

a été sélectionné (138 686 diffusions quotidiennes) (41). Le journal L’Alsace ne possède pas d’archives 

numériques. 

 

5) Recueil de données et critères de recherche 

Concernant la télévision et la radio, les recherches ont été effectuées sur la base de données de 

l’Inathèque, accessible au centre de consultation de l’INA à Strasbourg, après délivrance d’une 

accréditation (obtenue après justification de l’objectif du travail). Le logiciel contient les archives 
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audiovisuelles numérisées et sert à mener des recherches en fonction de plusieurs critères (titre, 

résumé, chaînes, période ou date de diffusion par exemple). Les documents sont codés, ce qui permet 

de les retrouver en fonction de leur contenu et non pas uniquement en fonction du titre. Les 

documents peuvent ensuite être visualisés ou écoutés directement sur le logiciel. 

Pour la presse, les recherches ont été effectuées sur les sites Internet de chaque quotidien. Concernant 

les trois quotidiens nationaux, l’accès aux archives numériques était gratuit et la recherche s’est 

réalisée simplement à l’aide de mots-clés et par date de diffusion. Pour les Dernières Nouvelles 

d’Alsace, l’accès aux archives était payant (1,99€ pour 7 articles). 

Les critères de sélection des documents ont été établis comme suit : 

- Recherche par mots clés « maladie de Lyme », « Lyme », « tique(s) », « borréliose », 

« borrelia » ; 

- Diffusion ou parution entre le 01.01.2006 et le 31.12.2017 ; 

- Sujet principal du document concernant la maladie de Lyme. 

Ont été exclus les documents répondant aux critères suivants : 

- Documents rediffusés ; 

- Borréliose/maladie de Lyme ou tique(s) uniquement cités ; 

- Borréliose/maladie de Lyme ou tique(s) concernant uniquement le domaine vétérinaire ; 

- Documents portant uniquement sur l’annonce d’une conférence ou la diffusion prochaine 

d’une émission ou d’un reportage ; 

- Documents hors-sujet (noms propres Lyme, baie de Lyme). 
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6) Analyse des données 

Dans notre étude qualitative, nous avons choisi de réaliser une analyse thématique. Il s’agit d’une 

méthode d’analyse principalement descriptive qui consiste à coder les documents, c’est-à-dire cerner 

l’essentiel d’un propos ou d’un paragraphe, et de le résumer en catégories et sous-catégories (66). 

C’est une démarche interprétative, avec, dans notre cas, un raisonnement de type inductif permettant 

de mettre en évidence des éléments qui n’auraient pas été recherchés si le travail s’était effectué à 

partir d’hypothèses préconçues.  

L’analyse des données s’est donc effectuée en plusieurs phases : 

 - Etape d’imprégnation : premièrement, il s’agissait d’effectuer des lectures et visionnages multiples 

d’un échantillon de documents afin de s’imprégner du sujet de recherche, avoir une vision d’ensemble 

et voir émerger différents thèmes.  

 - Etape de codage et thématisation : ensuite, nous avons débuté le travail d’analyse en effectuant un 

codage systématique des documents recensant les thèmes et sous-thèmes. 

- Etape de catégorisation :  les thèmes et sous-thèmes retrouvés ont enfin été regroupés et 

hiérarchisés.  

 

Afin d’optimiser la visibilité de certains résultats, une quantification de plusieurs données a été 

effectuée mais l’interprétation de ces chiffres doit rester prudente en terme statistique. 

Nous avons réalisé une représentation visuelle des principaux résultats à travers un nuage de mots, à 

l’aide du logiciel Iramuteq. Sur cette figure, la taille des mots est proportionnelle à leur occurrence.  

Par ailleurs, ce travail de recherche qualitatif respecte les items de la grille ENTERQ (Enhancing 

transparency in reporting the synthesis of qualitative research) (68). 
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RÉSULTATS 

1) Résultats généraux 

A. Echantillon étudié 

a. Diagramme de flux 

Sur les 1057 documents issus des moteurs de recherches des différentes bases de données, 463 ont 

été étudiés. 594 documents ont été exclus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TV nationale 

n=189 

TV régionale 
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Presse nationale 

n=81 

Presse régionale 

n=153 

Radio 

n=142 

33 exclus : 

- 19 doublons 

- 8 vétérinaires 

- 5 hors-sujet 

- 1 contrainte 

logistique 

Presse nationale : 

85 exclus 

- 57 hors-sujet 

- 14 vétérinaires 

- 9 citations 

- 5 doublons 

 

Presse régionale : 

334 exclus 

- 257 annonces 

- 53 citations 

- 23 bordereaux 

- 1 hors-sujet 

Presse nationale 

n=166 

Presse régionale 

n=487 

TV nationale : 110 exclus 

- 44 doublons 

- 34 annonces 

- 17 vétérinaires 

- 11 rediffusions 
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- 2 contraintes logistiques 
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- 28 doublons 

- 2 hors-sujet 

- 2 vétérinaires 

Radio 

n=109 

TV nationale 

n=79 

TV régionale 

n=41 

Documents analysés 

n=463 
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b. Caractéristiques de l’échantillon 

  

Figure 1 : Répartition des documents selon le type de média (n=463) (%) 

 

Figure 2 : Répartition des documents selon leur provenance nationale ou régionale (n=463) (%) 
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B. Une communication croissante 

Le nombre de documents sur le sujet de la maladie de Lyme dans les médias s’accroissaient dans le 

temps sur la période étudiée. Cette tendance était nette à partir de l’année 2012 et était ponctuée par 

deux pics, en 2012 et 2016.  

Figure 3 : Evolution du nombre de documents en fonction de temps et par type de média 

Figure 4 : Evolution du nombre de documents en fonction du temps et selon leur provenance 
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2) La maladie de Lyme : carte d’identité médiatique d’un « fléau » 

A. Représentation visuelle du contenu global de l’information médiatique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Représentation visuelle des données globales de l’étude sous forme de nuage de mots 
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B. Une pathologie dangereuse et sous-estimée au pronostic grave 

La maladie de Lyme était présentée dans les médias comme étant méconnue (par le grand public ainsi 

que par le corps médical). Par ailleurs, l’incidence de la maladie était considérée comme sous-estimée, 

cette information étant présente dans 86 documents étudiés, soit 18,6% de l’ensemble du corpus. 

Associée à un pronostic grave dans la majorité des cas, les médias présentaient la maladie de Lyme 

comme une pathologie dangereuse et insidieuse, devant laquelle les pouvoirs publics et le corps 

soignant étaient démunis. Dans ces documents, le vocabulaire utilisé était riche afin d’illustrer ce 

« fléau » : « désastre », « scandale », « épidémie silencieuse », « menace », « alerte », « cauchemar ». 

22,9% des documents faisaient état d’un « pronostic grave » ou « défavorable » de la maladie de Lyme, 

alors que seuls 4,5% mentionnaient un pronostic favorable.  

Figure 6 : Documents décrivant le pronostic défavorable ou favorable de la maladie de Lyme sur 

l’ensemble du corpus (n=463) (%) 

 

 « Les tiques peuvent parfois transmettre des maladies graves telles que la maladie de Lyme avec des 

conséquences importantes sur la santé et des traitements lourds. » La tique : une menace à prendre au 

sérieux, DNA, 20.09.2009. 
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« Certains parlent de Tchernobyl de la santé, et affirment qu’il y aurait près d’un million de cas en 

Europe, mal diagnostiqués, mal soignés. » Des tiques et un micmac, Libération, 12.10.2017. 

« Chaque année en France, des dizaines de milliers de personnes sont piquées par des tiques, certaines 

vont développer des symptômes graves et invalidants à cause d’une redoutable bactérie. Ils sont 

victimes de la maladie de Lyme. » Enquête de santé, France 5, 30.05.2017. 

« C’est un scandale sanitaire dont on ne dit pas le nom. » Service public, France Inter, 04.12.2012. 

« Encore méconnue, la maladie de Lyme peut avoir de graves conséquences. » 13 heures, TF1, 

30.07.2008. 

« Il y a urgence, des dizaines de milliers de malade souffrent, c’est une véritable épidémie. » Le 

magazine de la santé, France 5, 05.09.2012. 

« La maladie de Lyme, transmise par les piqûres de tiques, est une infection mortelle encore mal 

connue. » Mille et une vies, France 2, 28.11.2016. 

 

C. Des mesures de prévention complètes et répétées 

Les mesures de prévention après une piqûre de tique étaient détaillées, pertinentes et présentes dans 

les médias sur l’ensemble de la période étudiée. Des conseils de prévention étaient présents dans 126 

documents soit 27,2% de l’échantillon. Il a cependant été relevé une proportion plus importante de 

sujets abordant la prévention sur le début de la période étudiée (entre 28% et 66% des documents 

chaque année de 2006 à 2011). 

Le retrait de la tique et les explications associées (retrait rapide, utilisation d’un tire-tique, 

désinfection) étaient les mesures de prévention les plus rapportées. Le port de vêtements couvrants 

et l’inspection rigoureuse après une exposition en forêt étaient également des mesures largement 
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relayées. En revanche, l’usage éventuel de répulsifs, la surveillance de la zone de piqûre ainsi que le 

conseil d’aller consulter un médecin en cas de doute étaient des informations moins présentes. 

 

Figure 7 : Documents abordant les mesures de prévention chaque année (%) 

 

« Le panneau recommande de s'inspecter minutieusement - cuir chevelu compris - après chaque 

promenade, donne la marche à suivre pour retirer la tique - il faut la saisir le plus près possible de la 

peau, la retirer délicatement en tournant toujours dans le même sens et désinfecter - et incite à 

surveiller la zone de piqûre dans les jours voire les semaines qui suivent... En cas d'apparition d'une 

rougeur, de fatigue anormale, de maux de tête, de fièvre ou de douleurs articulaires, une visite chez le 

médecin s'impose. » La tique : une menace à prendre au sérieux, DNA, 20.09.2009. 

« Il faut bien s’inspecter en rentrant, même dans les endroits difficiles d’accès, les plis, il faut demander 

de l’aide. Si on trouve une tique, il faut l’enlever rapidement. Le mieux est d’utiliser un tire-tique, c’est 

très pratique, comme un petit pied de biche, ça se trouve en pharmacie. On n’utilise surtout plus d’éther, 
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comme nos grands-mères, ça fait recracher les tiques qui expulsent les bactéries dans leur salive. » Le 

grand direct de la santé, Europe 1, 12.08.2015. 

 

D. Une multitude de symptômes 

Les signes cliniques étaient décrits comme étant multiples. Les plus cités (plus de 100 occurrences) 

étaient l’arthrite ou l’arthralgie (164 documents soit 35% de l’échantillon), l’érythème migrant (149 

documents soit 32%) et l’atteinte neurologique sans précision (135 documents soit 29%).  

 

« Lorsque, après une piqûre de tique, apparaît un gros point rouge avec une auréole (un érythème 

migrant), le diagnostic est sans appel, l'infection par la bactérie Borrelia est certaine. Si la maladie est 

détectée à ce stade, elle se guérit à 100 % avec un traitement antibiotique. Par contre, si ce stade est 

dépassé, la maladie peut évoluer et provoquer des troubles neurologiques, cardiaques et articulaires 

très graves. » Gare aux tiques, DNA, 29.04.2016. 

« Depuis toute petite, X souffre de symptômes très variables, des fièvres nocturnes et des douleurs 

articulaires qui l’empêchent parfois de se lever et d’aller à l’école. » Enquête de santé, France 5, 

30.05.2017. 

« J’ai régulièrement des fourmillements dans les mains et des vertiges. Je souffre aussi du cœur, j’ai des 

pertes de mémoire. Mais le pire ce sont les douleurs dans les jambes, elles sont tellement fortes que je 

ne peux pas les bouger. Parfois je dois utiliser un fauteuil roulant. » Europe Matin, Europe 1, 24.06.2014 

« Une grosse fatigue est arrivée, et du jour au lendemain on est planté au lit, on sait plus quoi faire, on 

tient plus debout, des vertiges très conséquents où la station debout est impossible. (…) J’ai toujours 

des palpitations et des piques, ça tire. (…) J’ai des corps étrangers qui flottent (nda : au niveau du champ 

visuel), c’est un nouveau symptôme qui est apparu. » Allô docteur, France 5, 24.09.2016. 
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Fréquence Symptomatologie (par ordre de fréquence) 

>100 Arthrite ou arthralgie, érythème migrant, atteinte neurologique sans précision. 

100-51 Asthénie, atteinte cardiaque, déficit moteur, douleur sans précision, fièvre ou état 

grippal, céphalée. 

50-31 Myalgies ou crampes, troubles cognitifs ou mnésiques, paralysie faciale. 

30-10 Paresthésies, troubles oculaires, dépression, méningite, déficit immunitaire, mort, 

troubles de l’équilibre ou vertiges, troubles du comportement, troubles du sommeil. 

<10 Dysarthrie, névralgie, troubles digestifs ou dysfonction hépatique, démence type 

Alzheimer, spasmophilie, autisme, déficit neurologique sensitif, nausées, infections 

urinaires, affections dentaires, septicémie, accident vasculaire cérébral, 

adénopathies, insuffisance respiratoire oxygénodépendante, dysthyroïdie, photo-

phonophobie, pneumopathie, asthme, mononucléose, thrombose veineuse 

profonde, eczéma, maladie de Parkinson, anosognosie, troubles de la déglutition, 

vessie neurologique, surdité, anxiété, psoriasis, zona, sigmoïdite. 

Figure 8 : Tableau des symptômes/pathologies imputés à la maladie de Lyme par fréquence de citation 

dans l’ensemble du corpus 

 

E. Un diagnostic difficile et des tests sérologiques insuffisants 

Le diagnostic de la maladie de Lyme était présenté comme « difficile » dans de nombreux 

documents. Les raisons évoquées étaient le manque de formation médicale, l’errance diagnostique 

des patients et, surtout, le manque de fiabilité des tests sérologiques. Les difficultés diagnostiques 

étaient soulignées dans 132 documents (soit 28,5%). 

Les tests sérologiques étaient largement décrits comme insuffisants, aboutissant à des résultats 

douteux, et c’est le test Elisa qui était principalement critiqué. La fabrication même du test était remise 
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en cause. Les arguments avancés étaient un défaut d’étalonnage qui conditionnerait le seuil de 

positivité et l’insuffisance de souches de Borrelia traitées (aboutissant à un surnombre de faux-

négatifs). Les tests sérologiques étaient présentés comme fiables dans seulement 9 documents 

étudiés, alors que leur faiblesse était mise en avant dans 145 documents. 

 

Figure 9 : Documents faisant état de la fiabilité des tests sérologiques sur l’ensemble du corpus (n=463) 

 

« Un petit groupe d’experts a fait croire au monde entier que les tests étaient excellents, c’est une 

imposture scientifique. » La tête au carré, France inter, 05.01.2017.  

« De plus, il faut savoir que le diagnostic est difficile, car les symptômes sont divers et peu spécifiques. » 

Maladie de Lyme : discours alarmiste ? DNA, 03.07.2008. 

« Elisa laisse de côté 50 % des malades qui officiellement ne sont pas malades et qui partent dans 

l'errance médicale pour se soigner », estime X, présidente de l'association, qui dénonce un « déni 

criminel des autorités sanitaires. » » Près de 150 patients vont déposer plainte contre des laboratoires, 

DNA, 02.06.2016. 
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 « Le diagnostic est donc parfois difficile à poser et la prise en charge compliquée. D’autant plus que les 

tests d’aide au diagnostic, une vingtaine en France, sont imparfaits, comme l’avait montré un rapport 

de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) en novembre 2016. » 

La maladie de Lyme reste bien mystérieuse, Le Monde, 23.05.2017. 

« Par ailleurs, aucun de ces deux tests ne détecte la Borrelia miyamotoi, souche japonaise apparue en 

Europe et aux Etats-Unis. » Six questions sur la maladie de Lyme, Le Monde, 19.07.2016. 

« Ces manifestants dénoncent une défaillance dans la méthode diagnostique recommandée par le 

ministère. Dans leur ligne de mire, un test sanguin appelé ELISA. » Enquête de santé, France 5, 

30.05.2017. 

 

F. Le traitement, entre antibiotique et médecine alternative 

Le traitement de la maladie de Lyme occupait une place centrale dans le paysage documentaire étudié, 

puisque le sujet est abordé dans 247 documents. L’antibiothérapie apparaissait comme le traitement 

principal et était cité 170 fois. Il était décrit comme simple et majoritairement efficace. Dans une 

moindre mesure, des durées de traitement prolongées ou répétées étaient évoquées. 

Les effets secondaires et l’antibiorésistance étaient abordées respectivement 7 et 5 fois dans 

l’ensemble du corpus étudié. 

Les médecines alternatives étaient citées 58 fois, il s’agit principalement de traitement à base d’huiles 

essentielles ou des compléments alimentaires. Ces mentions ont été principalement retrouvées dans 

les médias régionaux. D’autres traitements ont été évoqués (antifongiques, antiparasitaires, 

corticothérapie, antalgiques). 
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Figure 10 : Documents abordant le traitement (n=247), répartition selon le type de traitement 

évoqué (%) 

 

Figure 11 : Documents abordant le traitement (n=247), répartition antibiothérapie/médecines 

alternatives selon la provenance du document (%) 
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Figure 12 : Evolution du nombre de documents abordant les médecines alternatives en fonction du 

temps et selon leur provenance 

 

 

« Le traitement est simple et efficace : une cure d’antibiotiques pendant 15 à 20 jours fait disparaître 

la bactérie. » Quand les tiques attaquent, Le Figaro, Le Particulier-Pratique, juillet-août 2015. 

 « Là où les recommandations limitent l’usage des antibiotiques à 4 semaines, elle n’hésite pas à 

multiplier les cures pendant plusieurs mois en alternant différentes molécules. » Le magazine de la 

santé, France 5, 19.10.2016. 

 « Elle est dirigée vers un médecin qui lui prescrit du TIC-TOX, une huile essentielle. Elle se soigne ainsi 

pendant deux ans, et les douleurs disparaissent au fil des mois. » Des patients désemparés, DNA, 

29.02.12. 

« Adepte de médecine alternative, il fait alors appel aux compléments alimentaires, à l'acupuncture, à 
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Lyme alerte, DNA, 21.10.2010. 
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« Alors, il se décide à prendre de l'huile essentielle de bouleau, trois fois par jours pendant deux 

semaines. » Lyme : « ici, vous êtes touchés à 80% », DNA, 20.11.2015.  

 

G. La maladie de Lyme chronique au centre de la polémique 

Dans les médias étudiés, la reconnaissance d’une forme chronique de la maladie de Lyme a été 

exposée comme élément polémique notable. L’investigation autour d’une forme chronique était une 

des priorités des patients ou des associations, et était au centre de la controverse opposant les 

spécialistes. Aucune notion de maladie de Lyme chronique n’était présente dans les documents 

étudiés avant l’année 2011. 

 

Figure 13 : Evolution du nombre de documents évoquant une forme chronique en fonction du temps 

 

« Seconde ligne de front, la question des formes persistantes de Lyme. » Lyme, une guerre d’experts, 

Le Figaro, 26.09.2016 
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« La discorde, c’est chronique ou pas chronique. Les autorités médicales prétendent qu’en trois 

semaines, on peut se débarrasser de cette maladie, et la vérité c’est qu’elle est persistante, elle revient, 

elle est difficile à éradiquer. » Le magazine de la santé, France 5, 13.07.2016. 

« Après 11 ans d’errance, la maladie de X est devenue chronique, mais elle peine à se faire soigner. » 

Bourdin direct, RMC, 09.05.2016. 

 

H. D’autres agents pathogènes peu précisés 

Il a été explicité que la tique pouvait être responsable de la transmission à l’homme d’autres agents 

pathogènes (41 documents). Cependant ceux-ci sont peu spécifiés, à l’exception du virus de 

l’encéphalite à tique (TBEV). Les précisions concernant cette pathologie étaient majoritairement 

présentes dans les médias régionaux (10 mentions dans les médias nationaux et 22 mentions dans les 

médias régionaux). 

« Une équipe de l'Inra vient de lever le voile sur un aspect méconnu de l'acarien, l'identification des 

autres bactéries pathogènes dont il peut être porteur et leur éventuelle action sur les maladies 

transmises. » La tique est porteuse de nombreuses bactéries, Le Figaro, 04.04.2016. 

« Il a également parlé de la TBE (encéphalite transmise par les tiques) qui ne connaît que quelques cas 

par an en France et pour laquelle il existe, contrairement à la maladie de Lyme, un vaccin. » Gare aux 

tiques, DNA, 29.01.2009. 

 

3) Des patients en souffrance 

A. Des témoignages en nombre et douloureux 

Les articles, reportages et émissions étudiés étaient riches en témoignages de patients. Ces 

interventions étaient d’une tonalité plutôt négative et faisaient état des symptômes attribués à la 
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maladie de Lyme, la souffrance qui en résultait et les difficultés diagnostiques ou thérapeutiques des 

patients.  

Des témoignages de patients ont été retrouvés dans 92 documents étudiés soit 19,8% du corpus. 

 « Parfois, aller faire les courses pour moi, c’est une expédition. Parce que je suis très très fatiguée, et 

que conduire ça demande de la concentration. Faut imaginer qu’en fait c’est comme si vous aviez une 

grippe depuis 5 ans. Une sorte de grippe, gastro, ça dépend des gens quoi, insolation, gueule de bois, 

même si vous dormez 8 heures. Voilà, vous êtes dans cet état permanent depuis plusieurs années et 

ben oui… beaucoup de choses sont difficiles. » Inter soir 19h, France inter, 29.05.2016. 

« « J'avais mal au dos, aux reins, puis j'ai eu une pneumonie, des problèmes cardiaques, des pertes de 

vue, de mémoire, des fatigues incommensurables. Un nouveau symptôme en chassait un autre, c'était 

à n'y rien comprendre », raconte-t-elle. Rapidement, ces variations médicales font place à de violentes 

douleurs osseuses. « Je ne pouvais même plus porter mes courses, c'était invivable », décrit-elle. » Des 

patients désemparés, DNA, 29.02.2012. 

« Depuis que j’ai cette maladie, mon quotidien c’est un enfer. »  Journal 9h00, RTL, 02.08.2015. 

« Je lui ai dit droit dans les yeux, un samedi, que j’allais me laisser mourir parce que mon état, je le 

supportais plus, et puis moralement j’étais fini. » Mille et une vies, France 2, 28.11.2016. 

 

B. Un manque de reconnaissance 

Les malades ont mis en avant les difficultés liées au sentiment d’être peu soutenus par le corps 

médical. Par ailleurs, ils ont également souligné l’incompréhension de l’entourage, ce qui renforce le 

sentiment d’isolement perçu dans leur discours. 
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« Comment comprendre qu’un jour, j’ai très mal au visage, et que c’est presque insupportable mais que 

le lendemain ça ne me fait plus du tout mal, mais par contre je suis tellement fatiguée que je ne peux 

plus bouger du lit parce que mon cœur ne va pas bien, et trois jours après je gonfle d’un seul coup du 

bras et que ça devient d’un seul coup une tendinite ou une inflammation de l’articulation ? Donc pour 

l’entourage, c’est très difficile à comprendre ou à gérer. » Quand les tiques attaquent, France 5, 

20.05.2014. 

« Elle-même malade, (elle s’est) heurtée à l’incompréhension et au rejet des médecins. » Maladie de 

Lyme, un fléau sous-estimé, Le Monde, 08.12.2014. 

« C’est ça qui est difficile, c’est que c’est un peu seule contre tous. » Le grand direct de la santé, Europe 

1, 09.05.2016. 

 

C. Une étiquette psychologique difficilement supportée 

Le diagnostic d’une origine psychosomatique des plaintes des patients était développé et vécu comme 

une épreuve et un affront. Un important sentiment d’injustice transparaissait dans ces déclarations et 

ces témoignages. 

 

« Enormément de gens qui sont atteints de la maladie de Lyme sont enfermés en psychiatrie, hurlent 

de douleur et les psychiatres leur disent que c’est eux qui fantasment et que les douleurs sont 

inventées » La tête au carré, France Inter, 05.01.2017. 

« « Vous dites à votre psychiatre que vous souffrez atrocement, et il vous répond que c’est 

psychosomatique. Je ne pourrai plus jamais entendre « c’est dans votre tête » », lance X. » Pour les 

patients, une traversée du désert, Libération, 12.10.2016. 
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« Des symptômes, y’en a des myriades. J’ai été très touchée par les médecins qui m’ont dit que c’était 

dans ma tête. » Le grand direct de la santé, Europe 1, 09.05.2016. 

 

D. L’errance médicale perçue comme un abandon 

Il a été mis en évidence que le parcours chaotique des patients en quête de réponses passait par un 

nomadisme médical, parfois important.  

 

« 37 consultations médicales en 10 mois, entre juin 2008 et avril 2009. Rien… « Madame vous n’avez 

rien ». Donc je suis passée par des IRM, par des scanners, par des scintigraphies, par des cystoscopies, 

par de la biologie, on a cherché de tout. On ne trouvait rien... « Madame, écoutez, allez voir un 

psychiatre. » » Quand les tiques attaquent, France 5, 20.05.2014. 

« « Ce plan vise à éviter le sentiment d'abandon et l'errance thérapeutique auxquels sont confrontés 

des malades de Lyme », a expliqué la ministre de la Santé. » Maladie de Lyme : un plan national 

annoncé, Le Figaro, 29.09.2016. 

« Ils ont enduré des mois et des mois de souffrance, ils ont erré de médecines classiques en médecine 

parallèles. » Des tiques et un micmac, Libération, 12.10.2017. 

« Je trouve qu’on est délaissé, qu’on nous laisse de côté. D’autres maladies, on s’en occupe bien plus 

vite. » Maladie de Lyme, danger réel ou imaginaire ? ARTE, 03.05.2012.  

 

E. Un double combat  

Dans les documents étudiés, les actions ou les parcours des patients étaient dépeints comme un 

combat. Cet aspect était premièrement corrélé à leur parcours de soins, assimilé à un « parcours du 

combattant », dans lequel les patients expliquaient devoir « lutter », principalement contre le corps 
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médical. Par ailleurs, cette image de combat s’associait également aux diverses actions intentées par 

les patients, les associations et certains médecins, dans le but de soumettre leurs doléances et agir 

pour une meilleure reconnaissance et prise en charge de la maladie. Il s’agissait d’actions en justice, 

de manifestations ou de parutions de livres. Dans les deux cas, c’était l’impression de colère qui 

dominait. 

« Et c’est là qu’a commencé le parcours du combattant, de médecins en médecins. » 20 heures, TF1, 

20.05.2016. 

« On a plus que le droit d’être en colère, les animaux sont mieux soignés que nous ! » Enquête de santé, 

France 5, 30.05.2017. 

« J’ai plus confiance, c’est de la colère qui vient. (…) C’est à ce moment-là que j’aurai eu besoin de 

réconfort pour me soutenir, pour m’aider, dans cette lutte. » Mille et une vies, France 2, 28.11.2016.  

« Des patients et des professionnels de santé mènent une fronde contre les autorités sanitaires autour 

de la maladie de Lyme : ils contestent la manière dont on détecte et on soigne en France cette 

affection. » En lutte contre les autorités sanitaires, DNA, 03.07.2012. 

 

« La bataille judiciaire prend un nouveau tournant pour la maladie de Lyme. Le collectif Lymaction, 

regroupant 300 patients, devrait porter plainte en janvier pour mise en danger de la vie d’autrui, trafic 

d’influence et abus de bien sociaux. » Journal 7h, RMC, 20.12.2017. 

 

F. Retentissement social et professionnel 

La maladie de Lyme était décrite comme invalidante avec un important retentissement social et 

notamment professionnel pour les patients suspectés atteints. 

« Elle a commencé il y a une dizaine d'années. Tout a basculé quand j'ai eu des maux de tête violents, 

des pertes d'équilibre, de la tachycardie et des douleurs aux articulations qui me clouaient au lit certains 
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jours. À cause de ces problèmes, j'ai failli perdre mon emploi car j'étais souvent absente. » « J’ai failli 

perdre mon emploi », DNA, 10.06.2017. 

« J’ai perdu mon mari, on s’est séparé. Quel couple peut résister alors que votre vie tourne autour de 

la maladie, des consultations, des prises de sang ? » Complément d’enquête, France 2, 04.05.2017. 

« Une tique et la maladie de Lyme ont brisé cruellement son parcours. Il revient peu à peu dans le circuit 

de l'emploi : « Pas évident, car le côté santé est difficile à gérer parfois... » » Accompagner sur le chemin 

de l’emploi, DNA, 16.04.2014. 

 

G. Les associations de patients militantes 

Les associations de patients étaient très présentes dans les médias, puisqu’elles apparaissaient dans 

100 documents étudiés. Dans 43% des cas, ces associations ou leurs représentants présentaient une 

image revendicatrice ou dénonciatrice, ce qui rejoint la notion de combat déjà évoquée. 

 

 « Ils sont des milliers, ils sont dans nos associations, on en a des traces, vous n’avez aucun recul sur ces 

patients-là. Vous les avez laissé tomber et ils vont maintenant beaucoup mieux mais pas grâce à vous, 

c’est grâce à d’autres médecins qui ont eu le courage de les soigner à nouveau, de leur donner des 

traitements prolongés. » Enquête de santé, France 5, 30.05.2017. 

« Une soixantaine de personnes a manifesté hier à Sélestat à l'appel de l'association Lyme sans 

Frontières (LSF), qui conteste l'efficacité des tests et traitements officiels, en France, de la maladie de 

Lyme. » Lyme : des malades en colère, DNA, 13.10.2017. 

« On a aujourd’hui un niveau d’expertise des associations qui arrive à être supérieur à celui de la plupart 

des médecins. » Le magazine de la santé, France 5, 04.01.2017. 
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« Venus de toute la France à l'appel de la toute jeune association Droit de guérir, les manifestants 

réclament aussi qu'on arrête de poursuivre les rares médecins qui essaient de les aider, en allant au-

delà de la durée d'antibiothérapie préconisée par les autorités sanitaires. » Maladie de Lyme : 

manifestation contre le déni de la maladie chronique, DNA, 25.11.2017. 

 

Figure 14 : Synthèse du vécu global des patients sur l’ensemble du corpus 

 

4) L’image du corps médical écornée 

A. Le manque de formation, voire l’incompétence, soulignés 

Le corps médical était présenté comme déficient face à la prise en charge de la maladie de Lyme. Le 

supposé manque de connaissances des médecins sur le sujet était associé à un prétendu déni, ce qui 

sous-entendait une perte de confiance de la part des patients. 

« « À la faculté de médecine, la maladie de Lyme n'existe pas ! » (…) « Demandez à votre médecin de 

se former, c'est urgent ! » » Petit insecte, grande maladie, DNA, 13.04.2017. 
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« Je pense qu’il faut mieux former les médecins, parce que quand on interroge les médecins de 

différentes spécialités, ben ils disent que le Lyme, oui peut-être, on leur en a parlé pendant 15 minutes 

en 2ème année et puis c’est tout, ils n’ont pas d’infos précises, ils n’ont surtout aucuns dossiers 

actualisés. » Journal 7h30, RMC, 29.09.2016. 

« Le médecin lambda ou qui ne connait pas, va prendre ça pour une allergie (…) ou une intolérance. » 

Enquête de santé, France 5, 30.05.2017. 

 

B. Une divergence de point de vue 

Les médias exposaient le débat autour de la maladie de Lyme comme étant une « guerre d’experts ».  

« Les avis restent divisés entre ceux qui craignent un surdiagnostic de la maladie et d’autres qui 

dénoncent une grave sous-évaluation. » La maladie de Lyme reste bien mystérieuse, Le Monde, 

23.05.2017. 

 

« Depuis plusieurs années, des scientifiques s'affrontent en Alsace sur la maladie de Lyme et son 

étendue. Au nom d'enjeux de santé publique, deux versions divergentes laissent les patients dans le 

doute. » La tique démange le monde médical, DNA, 29.02.2012. 

 

« La maladie de Lyme, ses symptômes et ses traitements demeurent un sujet très vaste et souvent 

controversé. » Journal 9h, RTL, 02.08.2015. 

 

C. Des témoignages nombreux et discordants 

Il a été retrouvé un témoignage ou une intervention médicale dans 144 documents. Sur la durée totale 

de la période étudiée, les témoignages de médecins dits contestataires apparaissaient en nombre 

sensiblement plus important (84 interventions). Cependant, ces déclarations étaient majoritaires à 
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partir de l’année 2012 pour les médias régionaux et 2013 pour les médias nationaux. Auparavant, il a 

été comptabilisé davantage de témoignages émanant de médecins proches des recommandations. 

De même, aucune intervention contestataire n’a été relevée dans les médias nationaux avant 2011. 

Par ailleurs, au niveau régional, bien que la tendance à l’augmentation des interventions contestataires 

ait également été retrouvée à partir de 2012, le nombre d’interventions des deux parties était 

sensiblement équivalent sur la durée totale de l’étude.  

 

« Je ne vois que ça, des faux diagnostics ! Et pendant ce temps, leurs symptômes s'aggravent. Ce sont 

des histoires terribles. Certains finissent par se suicider. J'ai sorti des gens de l'asile ou de leur brancard 

avec un traitement prolongé d'antibiotiques. Ils en étaient arrivés là parce qu'on avait nié leur 

pathologie. » Cent médecins lancent un appel pour de nouveaux tests, DNA, 13.07.2016. 

« Nous, on a une certaine réticence par rapport à cette pratique-là parce qu’on sait qu’elle peut être 

dangereuse. Si on se fie à ce qui est publié, aux publications scientifiques, pour l’instant il n’y a pas de 

raison de proposer des traitements plus longs. » Enquête de santé, France 5, 30.05.2017. 

 « Le médecin qui prescrira le test Western Blot, plus sensible, donc plus fiable, encourt des sanctions 

lourdes de la part du conseil de l’ordre des médecins. » Pourquoi il faut faire attention à la maladie de 

Lyme, Le Figaro, 21.07.2017. 

« « C’est dangereux de faire croire à des malades que leur symptôme peut être rattachable à une 

maladie qui est la maladie de Lyme alors que, peut-être, il y a autre chose à chercher. » » Le téléphone 

sonne, France inter, 10.01.2017. 

« On est dans une balance risque-bénéfice dans laquelle on a, certes, un bénéfice à mettre des 

antibiotiques, mais on a aussi un risque. » Enquête de santé, France 5, 30.05.2017. 

« Bien portants qui s'ignorent pour les uns, patients méprisés et négligés pour les autres… les malades 

sont pris dans une bataille qui n'en finit pas. » Lyme, une guerre d’experts, Le Figaro, 29.09.2016. 
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« Si pour X, cette « sérologie standard ne pose pas de problème » et la maladie de Lyme « correspond 

à une réalité scientifique cadrée », Y remet en cause ces tests étalonnés il y a trente ans de manière à 

ce qu'il n'y ait pas plus de 5 % de résultats positifs, « un dogme » jamais remis en cause depuis, alors 

que de nouvelles souches de bactéries ont été découvertes. » Lyme, une maladie sous-estimée, DNA, 

29.09.2014. 

« Les limites de la maladie de Lyme sont floues et c'est là qu'on risque de déraper. Lyme est une 

mauvaise réponse à une bonne question : certains patients souffrent depuis des années et pensent avoir 

trouvé la solution avec la maladie de Lyme. En terme de santé publique, il faut poser des limites claires, 

pour ne pas donner de faux espoirs aux malades. » Complément d’enquête, France 2, 04.05.2017. 

 

 

Figure 15 : Evolution du nombre de documents comportant une intervention médicale référente ou 

divergente en fonction du temps 
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Figure 16 : Documents comportant une intervention médicale référente ou divergente chaque année 

(%) 

 

 

Figure 17 : Evolution du nombre de documents comportant une intervention médicale référente ou 

divergente en fonction du temps dans les médias nationaux 
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Figure 18 : Evolution du nombre de documents comportant une intervention médicale référente ou 

divergente en fonction du temps dans les médias régionaux 
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Figure 19 : Evolution du nombre de documents évoquant un aspect judiciaire en fonction du temps et 

selon leur provenance 

 

« Un groupe de patients a assigné en responsabilité civile cinq fabricants de tests biologiques de la 
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pouvaient être mises en cause pour leurs manquements supposés dans la prise en charge de la maladie 

de Lyme. Une grande partie de ces articles, reportages ou émissions, étaient des médias nationaux lors 

de l’année 2016 (51 documents). 

 

Figure 20 : Evolution du nombre de documents évoquant le gouvernement et les hautes instances en 

fonction du temps et selon leur provenance 

 

« Au-delà du parcours du combattant de nombreux patients catalogués comme dépressifs ou 
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« Des plaquettes officielles du gouvernement prétendent que le test actuel dépiste 100% des maladies 

de Lyme dans leur forme articulaire. C'est faux. » Maladie de Lyme : « Il y a urgence », Le Figaro, 

13.07.2016. 

« Par ailleurs, plusieurs médecins sont convoqués par la Sécurité sociale et poursuivis par l’ordre des 

médecins pour avoir proposé des tests et traitements non conventionnels. » La maladie de Lyme reste 

bien mystérieuse, Le Monde, 23.05.17. 

« Le rapport du Haut Conseil de Santé Publique admet la non fiabilité des tests de dépistage, on ne peut 

plus nier. » 19 20, France 3 Alsace, 13.11.2014. 

« On va peut-être comprendre l’aveuglement collectif des experts, des autorités de santé et de certains 

médecins face à la maladie de Lyme. » La tête au carré, France Inter, 05.01.2017. 

 

 

C. L’Allemagne comme comparatif 

L’Allemagne était fréquemment retrouvée comme faisant figure de référence dans le diagnostic et la 

prise en charge de la maladie de Lyme. Il a été rapporté que les autorités sanitaires du pays frontalier 

auraient une meilleure connaissance de la maladie de Lyme qui y serait moins sous-estimée qu’en 

France, notamment du fait de tests diagnostiques plus performants. Les patients y seraient ainsi mieux 

traités. Ces affirmations étaient présentées dans les médias en opposition avec la prise en charge 

française, supposée de qualité moindre. 

« Il faut arrêter le test Elisa, préférer le Western-Blot avec plusieurs souches, voire faire observer une 

« goutte épaisse » (de sang) au microscope. Mais seuls des laboratoires allemands le pratiquent. » 

Lyme : « ici, vous êtes touchés à 80% », DNA, 20.11.2015. 
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« De l’autre côté de la frontière, en Allemagne, (…) une clinique s’est spécialisée dans les maladies liées 

aux tiques. Ici les médecins sont libres de prescrire les traitements qu’ils veulent et les patients affluent 

de tout l’Europe. » Enquête de santé, France 5, 30.05.2017. 

« En Allemagne tout est différent. La maladie de Lyme est reconnue en tant que telle, des médecins 

spécialisés sont formés et un test bien plus efficace est appliqué. C'est le test Western Blott Mikrogen. 

Mais ici, le corps médical ne veut pas en entendre parler. » Lyme : les malades se fédèrent, DNA, 

17.04.2012. 

 

D. Le lien avec le climat et la biodiversité 

Le changement climatique était cité comme facteur influençant l’augmentation de l’incidence de la 

maladie de Lyme, et cela à travers plusieurs hypothèses.  Il a été supposé que le réchauffement 

climatique ait un impact sur la prolifération et la propagation des tiques. Par ailleurs, la multiplication 

des rongeurs et des cervidés, réservoirs de la borréliose, favorisée par une diminution de leurs 

prédateurs, était également soulignée comme facteur aggravant.  

« Parmi les causes possibles de la recrudescence de la maladie de Lyme, il y a le réchauffement 

climatique avec les hivers doux qui ne tuent plus les tiques. D'autre part, les prédateurs des tiques 

diminuent dans notre écosystème. » La maladie de Lyme en question, DNA, 15.10.2011. 

« On sait que les facteurs qui favorisent les populations de tiques sont en augmentation. A savoir, il y a 

une augmentation du gibier dans les forêts françaises et une augmentation de la surface forestière, (…) 

qui font que l’espace naturel de vie des tiques augmente. » 13 heures, France 2, 07.02.2015. 
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E. Focus sur les professions à risques 

Plusieurs documents ciblaient les personnes exerçant une profession exposée à la maladie de Lyme. Il 

s’agissait notamment de bûcherons ou d’employés de l’Office National des Forêts (ONF). La maladie 

de Lyme était présentée comme bien connue de ces professionnels chez qui la borréliose de Lyme peut 

être reconnue comme maladie professionnelle. 

« Et l'ONF subit aussi les foudres des tiques puisque l'organisme décèle dans les rangs de ses ouvriers 5 

à 15 nouveaux cas par an. Et sur les dix forestiers en charge de la forêt de la Hardt, la moitié est atteinte 

par la maladie de Lyme. » Gare aux tiques, DNA, 19.06.2015. 

« X, employé de l'Office national des forêts, s'est fait piquer 8 fois depuis le début de la saison. » 19-20, 

FR3 Alsace, 28.09.2012. 

« Le dernier stade de cette pathologie, reconnue maladie professionnelle pour le régime agricole, peut 

survenir à longue échéance et s'avérer très grave : troubles neurologiques importants, arthrites 

destructives. » Quand les tiques attaquent, DNA, 27.03.2011. 
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DISCUSSION 

1) Intérêt et limites de l’étude 

A. Intérêts  

a. Pertinence du sujet 

La force de cette étude est tout d’abord l’originalité de son objectif de recherche. La borréliose de 

Lyme est un sujet faisant l’objet de nombreuses études et publications, mais peu d’études qualitatives 

ont cherché à s’y intéresser dans le contexte polémique actuel. Si certaines d’entre elles ont évoqué 

l’impact médiatique comme facteur influençant dans la controverse actuelle, aucune ne s’est 

réellement intéressée au contenu global de cette information diffusée et hors de contrôle (69).  

 

b. Validité de la méthodologie 

Dans une approche qualitative, la représentativité et la généralisation des résultats ne sont pas 

recherchées. La validité des données est néanmoins justifiée par le choix d’une méthodologie 

adéquate à l’objectif de recherche et son respect rigoureux à chaque étape de l’analyse. Tout comme 

en recherche quantitative, la qualité de la recherche qualitative dépend de la rigueur et de la 

transparence de la collecte des données ainsi que de l'interprétation et de la communication des 

résultats (65,66). Dans notre étude, la méthodologie a été justifiée et respectée.  

 

c. Echantillon étudié 

L’abondance des ressources est un point important de l’étude. L’objectif n’étant pas d’être exhaustif 

ou représentatif, notre étude peut cependant offrir une restitution riche et variée. 
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B. Limites 

a. Biais de sélection 

Notre échantillonnage exclut Internet, média incontournable et abondamment consulté par les 

patients. Le panel potentiel d’informations issu d’Internet (sites Internet hors presse) est néanmoins 

très vaste et sa sélection aurait requis une méthodologie différente de la nôtre. Nous avons choisi de 

privilégier les médias dits traditionnels du fait qu’ils soient considérés comme moyens d’information 

prioritaires (37).  

Concernant la presse écrite, pour cette même raison, nous n’avons pas opté pour une sélection des 

magazines hebdomadaires ou mensuels bénéficiant cependant pour certains d’une large part de 

diffusion.  

Il est à noter que dans notre corpus documentaire, nous n’avons pas évalué l’audience ou la diffusion 

de chaque document étudié. Ainsi, l’analyse d’une émission TV de longue durée et diffusée à une heure 

de grande écoute a été réalisée de la même manière que celle d’un court reportage transmis à la radio 

à l’aube. Il est en de même pour les articles de presse édités sous forme de gros titres ou les petits 

articles plus discrets et à l’impact assurément moindre. La mesure de l’audience est une donnée 

disponible pour la plupart des documents TV ou radio disponibles sur l’Inathèque, mais la diffusion de 

la presse quotidienne est uniquement communiquée sous forme de moyenne et concerne le quotidien 

dans son ensemble. Nous avons cependant choisi les chaînes TV, stations radio et quotidiens en 

fonction de leur popularité globale. 

 

b. Biais d’interprétation 

Malgré un codage visant à être objectif, l’analyse des données a été soumise à une indéniable 

subjectivité. Par exemple, pour les notions de « souffrance », « polémique », l’interprétation peut être 
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discutée. Par ailleurs, en notre qualité de médecin, les informations diffusées dans les médias sont 

soumises à notre regard et notre interprétation médicale. 

 

c. Biais d’analyse 

Le codage des données n’a été réalisé que par un seul chercheur, il n’y a donc pas eu de triangulation 

des données. 

 

2) Principaux résultats 

A. Evolution croissante du nombre de documents sur la période étudiée 

L’augmentation du nombre d’articles, reportages ou émissions est marquée par un pic en 2012 et un 

autre en 2016. Le pic en 2012 est expliqué par l’importante communication autour de « l’affaire 

Schaller », notamment dans la presse régionale (43 documents ont été étudiés pour l’année 2012 dont 

8 issus de France 3 Alsace et 19 articles dans les Dernières Nouvelles d’Alsace). En 2016, l’actualité est 

marquée par la pétition des 100 médecins publiée dans le magazine L’Obs interpellant le 

gouvernement sur la prise en charge de la maladie de Lyme, l’annonce d’un plan national de soin de la 

maladie de Lyme par la ministre de la santé, ainsi que par l’action en justice menée par un collectif 

contre les laboratoires commercialisant les tests sérologiques. 

 

B. La maladie de Lyme : discordances entre la réalité et les axes de présentation du 

sujet 

a. La symptomatologie incohérente ou fabriquée 

Les symptômes les plus cités correspondent à une réalité clinique décrite (érythème migrant, arthrite, 

atteinte neurologique). Cependant, l’accent est souvent mis sur les symptômes neurologiques, avec 
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une insistance particulière sur les conséquences fonctionnelles importantes d’un potentiel déficit 

moteur des membres inférieurs. Dans la littérature, la neuroborréliose reste un diagnostic peu 

fréquent et parmi ces cas, il s’agit de l’atteinte du nerf facial qui est principalement retrouvée (13,70). 

Par ailleurs, sur l’ensemble du corpus étudié, la symptomatologie attribuée à la borréliose de Lyme 

s’avère abondante et éloignée de la définition scientifique. 

 

b. Le traitement : les médecines alternatives l’emportent sur 

l’antibiorésistance 

Si l’antibiothérapie est largement commentée, nous constatons également que ses effets indésirables 

et la problématique de l’antibiorésistance sont très peu abordés.  

En revanche, les médecines alternatives sont citées de nombreuses fois bien qu’aucune étude n’ait 

montré la preuve de leur efficacité.  

 

c. Le pronostic alourdi 

La maladie de Lyme est majoritairement présentée dans les médias comme potentiellement grave, 

voire létale. Les émissions de télévision ou certains reportages pouvaient comporter un fond sonore 

suggérant le danger. Plusieurs articles de presse comportent également une photo agrandie de tique, 

parfois centrée sur le rostre, soulignant la menace représentée. Les séquelles physiques sont 

accentuées chez certains patients, entraînant un handicap et un préjudice moral et physique majeur. 

Cependant, dans la majorité des cas, la maladie de Lyme, déclarée dans sa forme primaire, présente 

une bonne réponse au traitement et bénéficie d’un bon pronostic (18). 
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d. Les méthodes diagnostiques et la maladie de Lyme chronique : un débat 

manquant de preuves 

Un des points principaux du débat et du contenu médiatique est l’insuffisance supposée des tests 

sérologiques. Nous savons qu’à ce jour et en l’état actuel des connaissances, les tests sérologiques ont 

un niveau de preuve suffisant pour avoir leur place dans le diagnostic de la maladie de Lyme, et surtout 

qu’aucun autre test n’a apporté de bénéfice supplémentaire suffisant. (71) 

Par ailleurs, une forme de maladie de Lyme chronique, défendue et dont l’idée est propagée dans les 

médias, reste à établir et à prouver par des critères objectifs et scientifiques. 

 

C. Les médecins en guerre 

Dans de nombreux documents, les interventions médicales tournent autour du débat sur le diagnostic 

et la prise en charge de la maladie de Lyme. Le tableau est brossé de manière plutôt manichéenne, 

avec d’une part les médecins « lanceurs d’alerte » soutenant les patients et réfutant les thèses 

scientifiques officielles et actuelles, et d’autre part les médecins défendant les recommandations 

suivant l’Evidence-Based Medicine, présentés comme opposés aux premiers et responsables du déni 

collectif. La part grandissante d’interventions dites divergentes dans la deuxième partie de la période 

étudiée est confortée par une autre étude (72). 

La représentation du médecin dans les médias est ainsi loin d’être impartiale. La communauté 

médicale est fortement attaquée et discréditée, que ce soit à travers l’image d’un débat présenté 

comme virulent, ou par les accusations d’incompétence et de manque d’empathie portées à l’encontre 

des soignants. 
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D. Les patients : une souffrance confirmée 

Les témoignages sont nombreux et concernent des patients en souffrance qui font état d’un parcours 

de soins laborieux et de nombreuses difficultés. Une étude qualitative réalisée auprès des patients se 

pensant atteints de la maladie de Lyme retrouve ce ressenti douloureux, causé notamment par le 

diagnostic d’une origine psychosomatique à leur affection (69). Nous pouvons également suggérer que 

ces interventions mettant en lumière des situations complexes, voire dramatiques, sont choisies afin 

de marquer l’auditeur, le téléspectateur ou le lecteur, et de provoquer son empathie. 

 

E. La relation médecin-malade perturbée 

La teneur globale de l’information médiatique sur la maladie de Lyme participe à une modification de 

la relation médecin-malade qui va se ressentir dans les consultations, notamment en médecine 

générale. Les patients subissent ainsi la propagation de la peur de la maladie (73). Il s’installe 

également une méfiance à l’égard des tests, voire des médecins, entretenue par cet afflux médiatique. 

Par ailleurs, la cristallisation du débat et la multiplication des communications avec des informations 

parfois erronées peuvent influencer les médecins et leur façon de mener une consultation. Les 

praticiens peuvent appréhender les échanges avec les patients évoquant le sujet, craignant d’avance 

une consultation compliquée voire houleuse. 

 

F. Cas particulier de l’Alsace 

a. Les médecines alternatives principalement représentées par le Tic-Tox® 

Les médecines alternatives citées dans les médias régionaux concernent principalement les 

préparations à base d’huiles essentielles. Ceci est en partie expliqué par la communication autour du 

procès nommé « l’affaire Schaller », qui incrimine notamment la commercialisation d’un mélange 

d’huiles essentielles, le Tic-Tox®, vendu comme remède contre la maladie de Lyme. 
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b. Un étonnant équilibre dans les témoignages médicaux 

La part d’intervention de médecins contestataires dans les médias alsaciens est sensiblement 

équivalente à celle des médecins référents. Cette tendance est globalement retrouvée sur l’ensemble 

de la période étudiée, sauf en 2014 (année correspondant au renvoi du procès Schaller). Ainsi, nous 

ne retrouvons pas la nette prédominance des interventions médicales divergentes constatée au niveau 

national. L’explication évoquée est que les interventions des principaux médecins frondeurs, 

responsables de cette forte présence médiatique, sont moins relayées au niveau régional. 

 

c. Le procès Schaller, une affaire alsacienne 

Le procès Schaller et ses multiples renvois ont entrainé une hausse du nombre de communications 

dans les DNA et sur FR3 Alsace. Le sujet reste assez peu abordé au niveau national.  

 

3) Perspectives d’ouverture et d’avenir 

Internet occupant une place importante dans les modes de communication actuels, il serait intéressant 

d’en évaluer le contenu au sujet de la maladie de Lyme. A fortiori, les réseaux sociaux sont un lieu 

d’échange sur la maladie de Lyme et il pourrait être pertinent d’estimer la teneur des informations qui 

y circulent. 

Les mouvements de patients sont un moteur dans les débats et les différentes actions menées dans le 

contexte des controverses actuelles, l’ensemble se dessinant au gré d’un dialogue parfois difficile avec 

une partie du corps médical. Un travail sur le mode de fonctionnement des associations, le 

recrutement et les attentes de leurs acteurs pourrait être judicieux afin de construire une relation 

médecin-patient plus sereine. 
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La divergence de point de vue médical présentée comme une « guerre d’experts » entretient le débat 

public. Si les recommandations de la HAS ne font pas consensus entre les spécialistes, elles ont le 

mérite d’avoir réuni les protagonistes des débats et d’avoir tenté de mener une discussion scientifique 

constructive.  

La forme de Lyme chronique ou SPPT reste un des points principaux de la controverse. Il est fort à 

parier que la polémique existera tant qu’un discours divergent persistera à être tenu et que la 

recherche n’aura pas apporté de réponses supplémentaires sur le sujet.  
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CONCLUSION 

La maladie de Lyme est une pathologie complexe entourée d’une polémique multifactorielle dont le 

débat dépasse les limites de la sphère médicale, et qui bénéficie d’une large couverture médiatique, 

particulièrement en Alsace. Nous avons cherché à préciser le contenu de l’information diffusée dans 

les médias par une étude qualitative observationnelle des principaux médias français (télévision, radio 

et presse quotidienne) sur la période 2006-2017, en s’intéressant secondairement aux médias 

régionaux alsaciens. 

Sur la période étudiée, la communication autour de la maladie de Lyme est croissante. Les conseils de 

prévention occupent une place importante dans les médias jusqu’en 2011. Dans la seconde moitié de 

la période, le nombre d’émissions, d’articles et de reportages s’accroît fortement et l’information qui 

y est délivrée affiche un caractère plus polémique. Au centre névralgique de la controverse figurent 

les méthodes diagnostiques ainsi que la reconnaissance d’une forme de maladie de Lyme chronique 

(ou SPPT actuellement). Le débat est alimenté par les divergences au sein du corps médical, étoffé par 

de nombreuses interventions de médecins. Depuis 2013, les témoignages médicaux sont en grande 

majorité le fait de médecins contestataires, soutenus par les associations de patients qui bénéficient 

également d’une grande présence médiatique. Concernant les patients, il transparaît de grandes 

difficultés en rapport avec un parcours de soins complexe entraînant une souffrance physique et 

psychique. En l’occurrence, les signes cliniques les plus fréquemment cités sont fidèles à la réalité 

clinique, bien que la symptomatologie globale attribuée à la maladie de Lyme perçue dans l’ensemble 

des documents étudiés soit vaste et inconstante. Par ailleurs, la description de la pathologie est 

caractérisée par un registre alarmant avec une insistance sur sa gravité potentielle et les possibles 

séquelles invalidantes.  

Le conflit autour de la maladie de Lyme franchit les limites du domaine biomédical car il est également 

illustré par une importante dimension judiciaire du fait de l’actualité de plusieurs procès, à partir de 

2012. 
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Les médias régionaux alsaciens diffusent une information similaire, sauf concernant le recours à un 

traitement de la maladie de Lyme par des médecines alternatives qui est davantage souligné. L’aspect 

judiciaire fait également état d’une actualité principalement marquée par des affaires à écho régional. 

Enfin, les témoignages de médecins divergents et ceux émanant de praticiens soutenant les 

recommandations sont présents en proportion équivalente. 

Afin de faire face aux interrogations des patients en consultation au sujet de la maladie de Lyme, cette 

étude permet de prendre la mesure de l’information alarmiste et polémique pouvant être perçue au 

quotidien dans les médias. Il appartient au médecin généraliste de délivrer un message clair, 

dédramatisant et conforme à l’état actuel des connaissances. 

Une étude sur l’information diffusée au sujet de la maladie de Lyme sur Internet, outil et média 

d’échange essentiel aujourd’hui, pourrait venir compléter nos résultats. Par ailleurs, un travail sur le 

milieu associatif ayant pour objectif de cerner les manœuvres et les attentes des militants serait 

intéressant afin de promouvoir le dialogue.  

Au cœur de la polémique, la maladie de Lyme est ainsi une pathologie d’actualité médicale, sociale et 

médiatique, qu’il est essentiel d’appréhender à travers ses multiples acteurs et enjeux.  

  

  

  

 

 

 

  

 

 



101 
 

ANNEXES 

Annexe 1 : Répartition d’Ixodes ricinus en Europe, ECDC, juin 2018 
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Annexe 2 : Incidence de la borréliose de Lyme en France, InVS, octobre 2017

 

Annexe 3 : Stades de développement d’Ixodes ricinus
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Annexe 4 : Borréliose de Lyme, conférence de consensus, SPILF, décembre 2006 
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Annexe 5 : Documents étudiés 

Presse nationale : 

1.  « 15 000 cas de borréliose de Lyme en France », Le Monde, 26 juin 2013. 

2.  « Abeille, tique, méduse, serpent... Que faire en cas de piqûre ou morsure ? », Le Figaro, 20 juillet 

2017.  

3. « Alerte aux tiques », Le Figaro, 25 avril 2009.  

4. « Aux Etats-Unis, la guerre contre les tiques et la maladie de Lyme », Le Monde, 26 juin 2013. 

5. « Avril Lavigne évoque en larmes sa maladie à la télévision américaine », Le Figaro, 30 juin 2015.  

6. « Comment se protéger de la maladie de Lyme », Le Figaro, 18 mai 2012. 

7. « Découverte aux Etats-Unis d’un nouveau virus mortel ». Le Monde, 24 février 2015. 

8. « Découverte d’un virus mortel transmis par les tiques », Le Figaro, 24 février 2015.  

9. « Des mesures pour mieux prendre en charge la maladie de Lyme », Libération, 29 septembre 

2016. 

10. « Diabète, intolérance au gluten : ce que cachent les atteintes des petites fibres nerveuses », Le 

Figaro, 11 janvier 2016.  

11. « Editer la nature », Le Monde, 31 août. 

12. « En voyage, gare à l’eau, aux moustiques et aux tiques », Le Figaro, 11 juillet 2013.  

13. « Face aux épidémies, les fantasmes se sont modernisés », Libération, 2 février 2016.  

14. « Gwenaël Vourc’h : « La période de vigilance vis-à-vis des tiques s’étend », Libération, 12 octobre 

2017.  

15. « Halte à la vente de l’écureuil de Corée », Le Figaro, 24 septembre 2008.  

16. « L’acarien, très vieux colon », Le Monde, 9 mai 2016. 

17. « L’année des tiques », Le Figaro, 2 juin 2007.  

18. « L’environnement, c’est la santé ! » Le Monde, 24 novembre 2014. 

19. « L’Europe déjà durement touchée par le changement climatique » Libération, 26 janvier 2017. 

20. « La chanteuse Avril Lavigne, en larmes, évoque sa maladie », Le Figaro, 30 juin 2015.  

21. « La faune sauvage malade du réchauffement climatique », Libération, 7 octobre 2008.  

22. « La maladie de Lyme reste bien mystérieuse », Le Monde, 23 mai 2017.  

23. « La maladie de Lyme, un thriller médical », Le Monde, 13 juin 2016. 

24. « La tique est porteuse de nombreuses bactéries », Le Figaro, 4 avril 2016.  

25. « La tique pourrait devenir la meilleure amie de l’homme », Le Figaro, 27 novembre 2009. 

26. « La tique, une méconnue qui mobilise enfin la recherche », Le Figaro, 1 juin 2017.  

27. « Le lycée Molière se mobilise pour une élève handicapée », Le Figaro, 12 octobre 2016.  

28. « Le procès en appel des « rebelles » de la maladie de Lyme s’ouvre à Colmar », Le Monde, 7 

octobre 2016. 

29. « Le réchauffement climatique bouleversera la répartition des maladies en Amérique du Nord », 

Le Monde, 18 mars 2008.  

30. « Les camps de vacances vigilants face à la maladie de Lyme », Le Figaro, 1 août 2017.  

31. « Les cinq mois chaotiques d’Avril Lavigne », Libération, 2 avril 2015.  

32. « Les questions (pas si bêtes) sur les maladies transmises par les animaux en été », Le Monde, 22 

juillet 2016. 

33. « Les mystérieuses atteintes des petites fibres nerveuses », Le Figaro, 4 janvier 2016.  

34. « Les tiques sont les vecteurs de multiples maladies », Le Figaro, 20 juillet 2014.  



105 
 

35. « Lyme et Zika : des maladies peu connues des Français », Le Figaro, 24 août 2016.  

36. « Lyme : les troubles articulaires et neurologiques fréquents », Le Figaro, 18 mai 2012.  

37. « Lyme, une guerre d’experts », Le Figaro, 26 septembre 2016.  

38. « Maladie de Lyme : 130 patients assignent 2 laboratoires », Le Figaro, 14 octobre 2016.  

39. « Maladie de Lyme : 130 patients portent plainte contre des laboratoires », Le Figaro, 17 octobre 

2016.  

40. « Maladie de Lyme : 300 patients vont porter plainte au pénal », Le Figaro, 20 décembre 2017. 

41. « Maladie de Lyme : des gestes simples pour éviter les piqûres de tiques », Le Figaro, 19 août 

2016.  

42. « Maladie de Lyme : des médecins lancent un appel pour de nouveaux tests », Le Figaro, 12 juillet 

2016.  

43. « Maladie de Lyme : des tiques et un micmac », Libération, 12 octobre 2017.  

44. « Maladie de Lyme : « Il y a urgence » », Le Figaro, 13 juillet 2016.  

45. « Maladie de Lyme : la transmission par la tique », Le Monde, 8 décembre 2014. 

46. « Maladie de Lyme : pas de pommade miracle », Le Figaro, 21 décembre 2016.  

47. « Maladie de Lyme : petites avancées et grandes promesses après une réunion au ministère », Le 

Figaro, 20 janvier 2017.  

48. « Maladie de Lyme : plainte collective après des années de polémiques », Le Figaro, 27 mai 2016.  

49. « Maladie de Lyme : un fléau sous-estimé », Le Monde, 8 décembre 2014. 

50. « Maladie de Lyme : un nouveau protocole de soins présenté en juillet », Le Figaro, 19 janvier 

2017.  

51. « Maladie de Lyme : un plan d’action national en 5 actes », Le Figaro, 25 janvier 2017.  

52. « Maladie de Lyme : un “plan national” annoncé », Le Figaro, 29 septembre 2016.  

53. « Maladie de Lyme : un plan national annoncé aujourd’hui », Le Figaro, 29 septembre 2016.  

54. « Maladie de Lyme : une application pour cartographier les tiques en France », Le Figaro, 18 juillet 

2017.  

55. « Maladie de Lyme : une bactérie difficile à identifier », Le Figaro, 18 mai 2012.  

56. « Maladie de Parkinson et pesticides : le lien officiellement reconnu », Le Monde, 10 mai 2012.   

57. « Manuel de survie aux piqûres d’insectes », Le Figaro, 1 juillet 2016.  

58. « Mieux diagnostiquer la maladie de Lyme », Le Figaro, 17 février 2016.  

59. « Moins d’espèces, plus de maladies infectieuses... », Le Monde, 14 décembre 2010. 

60. « Moustiques, tiques, vipères : gare aux piqûres et aux morsures cet été », Le Figaro, 5 juillet 2017.  

61. « Nos ennemies les bêtes », Libération, 10 mars 2006.  

62. « Ötzi, l’homme des glaces, entre merveille et mystère », Le Figaro, 1 janvier 2017.  

63. « Paralysie faciale », Le Figaro, 29 septembre 2011.  

64. « Pour les patients, une « traversée du désert » », Libération, 12 octobre 2017.  

65. « Pour une cartographie des tiques », Le Monde, 23 mai 2017. 

66. « Pourquoi il faut faire attention à la maladie de Lyme », Le Figaro, 21 juillet 2017.  

67. « Procès en appel des “rebelles” de la maladie de Lyme », Le Figaro, 7 octobre 2016.  

68. « Promeneurs, méfiez-vous des tiques », Le Figaro, 8 août 2010.  

69. « Quand les tiques attaquent », Le Figaro, 10 juillet 2015.  

70. « Que sait-on du syndrome de fatigue chronique ? », Le Figaro, 12 novembre 2017.  

71. « Qui s’y frotte s’y pique ! », Le Figaro, 18 septembre 2014.  

72. « Ragondins, putois, corneilles : éliminez ces « nuisibles » que l’on ne saurait voir », Libération, 10 

novembre 2017. 
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73. « Santé : soigner la borréliose et ses complications », Le Figaro, 4 septembre 2013.  

74. « Six questions sur la maladie de Lyme, infection transmise par les tiques », Le Monde, 19 juillet 

2016. 

75. « Soutenue par ses camarades, une élève de prépa en fauteuil roulant pourra rester dans son 

lycée », Le Monde, 14 octobre 2016. 

76. « Tour de France : Fédrigo s’impose à Pau ». Libération, 16 juillet 2012.  

77. « Tour de France : la 15e étape pour Pierrick Fédrigo », Le Monde, 16 juillet 2012. 

78. « Un boa dans le placard », Le Monde, 3 octobre 2014. 

79. « Un plan de lutte contre la maladie de Lyme », Le Monde, 29 septembre 2016. 

80. « Vaccination contre l’encéphalite à tiques », Le Figaro, 29 septembre 2011.  

81. « Walker souffre de la maladie de Lyme », Le Figaro, 20 avril 2017.  

 

Presse régionale : 

1. « 400 personnes mobilisées autour de la maladie Lyme ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 22 mai 

2017. 

2. « Accompagner sur le chemin de l’emploi ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 16 avril 2014. 

3. « Affaire Schaller : jugement ce matin ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 13 novembre 2014. 

4. « Attaques de tiques ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 26 avril 2016. 

5. « Attention aux tiques ! » Dernières Nouvelles d’Alsace, 22 mai 2016. 

6. « Attention aux tiques ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 2 juin 2016. 

7. « Au cœur des plantes ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 24 janvier 2011. 

8. « Aux printemps les tiques attaquent ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 11 février 2017. 

9. « Cent médecins lancent un appel pour de nouveaux tests ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 13 

juillet 2016. 

10. « Colloque de « Lyme sans frontières » : Montagnier dénonce l’inefficacité des tests ». Dernières 

Nouvelles d’Alsace, 20 juin 2016. 

11. « Conférence sur la maladie de Lyme ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 17 novembre 2016. 

12. « Contre l’attaque des tiques ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 10 mars 2007. 

13. « Cour D’Appel / Maladie de LYME Viviane Schaller condamnée en appel ». Dernières Nouvelles 

d’Alsace, 15 décembre 2016. 

14. « Coureur des bois, il fait de belles cueillettes ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 12 avril 2011. 

15.  « Danse avec la borréliose ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 9 octobre 2017. 

16. « Découvrir la tique ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 11 juin 2015. 

17. « Des conseils contre les tiques en lisière de forêt du Neuhof ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 22 

septembre 2016. 

18. « Des patients désemparés ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 29 février 2012. 

19. « Des tronçonneuses sous le grand sapin ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 7 décembre 2011. 

20. « En appel ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 20 novembre 2015. 

21. « En lutte contre les autorités sanitaires ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 3 juillet 2012. 

22. « Enfin une consultation pluridisciplinaire ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 15 février 2017. 

23. « Environnement Moustiques exotiques en vue ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 6 mai 2014. 

24. « Escroquerie ou prévention ? » Dernières Nouvelles d’Alsace, 19 septembre 2012. 

25. « Faut-il avoir peur cet été de la maladie de Lyme ? » Dernières Nouvelles d’Alsace, 28 mai 2016. 
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26. « Fermeture du laboratoire Schaller : une association dénonce un « scandale » ». Dernières 

Nouvelles d’Alsace, 7 juin 2012. 

27. « Forêts : l’équilibre menacé ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 28 novembre 2013. 

28. « Gare à la maladie de Lyme ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 27 mars 2012. 

29. « Gare aux tiques ! » Dernières Nouvelles d’Alsace, 22 octobre 2016. 

30. « Gare aux tiques ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 9 mai 2008. 

31. « Gare aux tiques ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 29 janvier 2009. 

32. « Gare aux tiques ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 5 avril 2015. 

33. « Gare aux tiques ! » Dernières Nouvelles d’Alsace, 22 mai 2015. 

34. « Gare aux tiques ! » Dernières Nouvelles d’Alsace, 19 juin 2015. 

35. « Gare aux tiques ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 29 avril 2016. 

36. « Gare aux tiques ! » Dernières Nouvelles d’Alsace, 15 septembre 2016. 

37. « Gare aux tiques ! » Dernières Nouvelles d’Alsace, 24 mars 2017. 

38. « Gare aux tiques ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 23 septembre 2017. 

39. « Gare aux tiques ! » Dernières Nouvelles d’Alsace, 30 mai 2010. 

40. « « Gare aux tiques ! » ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 19 novembre 2017. 

41. « Gare aux tiques ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 22 avril 2012. 

42. « Gare aux tiques ! » Dernières Nouvelles d’Alsace, 30 septembre 2015. 

43. « Gare aux tiques ! » Dernières Nouvelles d’Alsace, 17 mai 2016. 

44. « Gare aux tiques ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 17 avril 2010. 

45. « Gare aux tiques et aux leptospires ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 6 juillet 2006. 

46. « Insectes dangereux : comment lutter au naturel ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 15 août 2015. 

47. « Insectes, serpents, méduses : comment se protéger ? » Dernières Nouvelles d’Alsace, 23 juillet 

2017. 

48. « Interactions et déséquilibres ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 16 novembre 2016. 

49. « « J’ai failli perdre mon emploi » ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 10 juin 2017. 

50. « Jugement le 14 décembre ». Dernières Nouvelles d’Alsace, 8 octobre 2016. 

51. « L’Alsace, terre de tiques ? » Dernières Nouvelles d’Alsace, 29 octobre 2013. 
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